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Avertissement 
 

 
 
Ce dossier de formation permanente a été réalisé par le centre de ressources documentaires du 
département des conservateurs de l’Inp pour le séminaire  Un littoral, des littoraux : le patrimoine 
naturel et culturel du littoral  organisé les 7, 8 et 9 octobre 2015, à Rochefort-sur-Mer. 
 
Les textes, supports de formation  et  éléments bibliographiques ont été élaborés par les intervenants. 
 
L’orientation bibliographique proposée en fin de dossier a été établie par Nathalie Halgand, 
responsable du centre de ressources documentaires du département des conservateurs de l’Inp. 
 
 
Tous les documents inclus dans ce dossier sont strictement réservés à l’usage privé du 
copiste en application du code de la propriété intellectuelle (article L122-5). 
 
 
 

2



Institut national du patrimoine 

Sommaire 

1. Objectifs du séminaire              p. 5 
 
 

2. Programme         p. 7 
 
 

3. Textes et documents         p. 10 
 
 

Le contexte de la formation 
 
Le Vocabulaire du littoral - un ouvrage entre terre et mer - 
Virginie Serna, Mireille Guignard et Cécile Niesseron, 2015 
Présentation et présentation powerpoint        p. 11 
 
L’aménagement de la côte Aquitaine, « une action volontariste de l’Etat ». La M.I.A.C.A :  
Mission Ph. St Marc : 1967/1970.  Mission E. Biasini : 1970/1988, 
Michel Marty, 2015 
Présentation et orientation bibliographique  p. 50   
 

 
Planter le décor 

 
Le Conservatoire du littoral acteur du patrimoine,       
Marc Duncombe et Marine Musson, 2015 
Présentation et fiche parcours         p. 58 
 
Le patrimoine maritime culturel, proposition pour une définition,      
Françoise Péron, 2015 
Résumé, orientation bibliographique, et présentation powerpoint    p. 65 
 
Le Littoral entre nature et société, un patrimoine en mutation,  
Alain Miossec, 2015 
Résumé, orientation bibliographique et présentation powerpoint     p. 91 
 

Estran et estuaire 
 
Les estuaires : définition, approche géomorphologique,      
Fernand Verger, 2015 
Présentation powerpoint  p. 110 
 
 
Archéologie et littoral en France : cadre juridique, acteurs et perspectives,    
Cécile Sauvage, 2015 
Résumé et orientation bibliographique        p. 130 
 
Archéologie et histoire des pêcheries littorales de Basse-Normandie : l'estran vue de la terre,  
Cyrille Billard, 2015 
Présentation           p. 132 
 
Reconstituer l’histoire du littoral aquitain pour prévoir son évolution : le programme LITAQ,  
Florence Verdin, 2015 
Résumé, ressources en ligne et présentation powerpoint p. 137 
 

3



Ins t i tut  nat ional  du patr imoine 

   
 
Sable et sel 

 
Les dunes du littoral,         
Jean Favennec, 2015 
Plan, orientation bibliographique et présentation powerpoint p. 147 
 
Le marais salant, un élément structurant et productif du littoral, 
Benoît Poitevin, 2015 
Résumé, orientation bibliographique et présentation powerpoint p. 184 
 
Les marais littoraux de l’estuaire de la Gironde à travers le regard de ’Inventaire 
Général du patrimoine, 
Yannis Suire, 2015 
Présentation powerpoint  p. 237 
 
Présentation du guide du paysage du Conservatoire du littoral, 
Tim Boursier-Mougenot, 2015 
Présentation powerpoint  p. 256 
 

Visites de terrain 
 
Visite du musée national de la Marine de Rochefort, 
Martine Acerra et Denis Roland, 2015 
Résumé et orientation bibliographique  p. 262 
 
Visite de l’ancienne Ecole de médecine navale, 
Denis Roland, 2015 
Résumé  p. 263 
 
Navigation sur la Charente : le patrimoine naturel et culturel, de la Corderie Royale à son estuaire, 
Lionel Mottin, 2015 
Présentation et cartographie  p. 264 
 
 

4. Orientation bibliographique 
Nathalie Halgand, responsable du centre de ressources documentaires de l’Inp, 2015 p. 267 
 

 
5. Annexes (A télécharger)        p. 277 

 
*Les paysages du Conservatoire du littoral : de la reconnaissance au projet [en ligne], Rochefort, 
Conservatoire du Littoral, 2013, (coll. Guide méthodologique), 74 p. 
<http://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=3951&path=0b%2F3951_435_guide-
methodo-version-courte-comp-2.pdf > (consulté le 25 août 2015) 
Article en ligne 
 

4

http://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=3951&path=0b%2F3951_435_guide-methodo-version-courte-comp-2.pdf
http://www.conservatoire-du-littoral.fr/include/viewFile.php?idtf=3951&path=0b%2F3951_435_guide-methodo-version-courte-comp-2.pdf


 
 
 

OBJECTIFS  
 
 
Des marais littoraux aux dégrads de Guyane, de la ganivelle à la Corderie Royale en passant par les 
dunes fossiles, l’estran et les sentiers des douaniers, le littoral dans ses objets complexes, ses 
paysages, son espace multiforme, sa gestion et sa gouvernance plurielle interroge aujourd’hui les 
acteurs et gestionnaires de son patrimoine naturel et culturel.  
 
L’espace littoral entre terre et mer, territoire fragile, riche en biodiversité et en biens culturels, prometteur 
en ressources et très convoité, est aussi un territoire très vulnérable soumis aux impacts des 
phénomènes naturels, aux multiples risques littoraux, exacerbés par le changement climatique et 
aggravé par les actions anthropiques. Ce territoire d’eau douce et d’eau salée est de nature à fédérer 
enjeux et questionnements, connaissances, réflexions prospectives et engagements patrimoniaux. 
 
Cette formation s’inscrit dans un contexte particulier : celui de la commande par deux ministères 
(ministère de la culture et de la communication - MCC et ministère de l’Ecologie, du développement 
durable et de l’énergie - MEDDE) d’un Vocabulaire du littoral selon les engagements du Grenelle de la 
mer, à l’image des onze vocabulaires parus à ce jour dans la collection des publications de l'Inventaire 
général du patrimoine culturel (Jardin, Vitrail,...). Au travers du MEDDE, ce sont les relations terre/mer 
qui seront particulièrement envisagées en s’appuyant sur la connaissance pour une protection de cet 
espace.  
 
Conservatoire du littoral, DRAC, collectivités territoriales et leurs services patrimoniaux, universités, 
services en région en charge de l’Inventaire général, Office national des forêts, musées et écomusées, 
groupe de travail interministériel, architectes et paysagistes sont invités lors de cette formation de trois 
jours à faire partager leurs différentes approches patrimoniales sur leur territoire. L’attention sera portée 
lors de cette première session aux milieux estuariens et écosystèmes littoraux. 
 
La formation insistera sur les pratiques interdisciplinaires, interministérielles, reconnues et 
expérimentées sur l’espace du littoral permettant une approche renouvelée de ce territoire spécifique.  
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Marc Duncombe, chef du Département de l’action foncière, Conservatoire du littoral  
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Mercredi 7 octobre  
 
 
 
9h00 - 9h45 Accueil des participants, tour de table et présentation des journées  
 Marine Musson, Mireille Guignard, Virginie Serna, Julia Pons et David Seguin 
 
 
 Le contexte de la formation 
 
9h45 - 10h30 Le projet de Vocabulaire du littoral - principes d’analyse scientifique 
 Mireille Guignard, Cécile Niesseron et Virginie Serna  
 
10h30 - 11h15  L’Histoire environnementale : un nouveau champ de recherches 
 Grégory Quenet 
 
11h15 - 12h00 L’aménagement de la côté Aquitaine, « une action volontariste de l’État ». 

La M.I.A.C.A.    
 Michel Marty 
    
12h00 - 12h30 Échanges et discussion 
 
 
12h30 - 14h00 Déjeuner libre  
 (possibilité de déjeuner au Restaurant Les Longitudes, à deux pas de la Corderie 

Royale, face à la Charente)  
 
 
 Planter le décor 
 
14h00 - 14h45 Le Conservatoire du littoral : missions, perspectives, stratégies 
 Marc Duncombe, Marine Musson 
 
14h45 - 15h15 Discussion et pause 
 
15h15 - 16h45 Le patrimoine maritime culturel, proposition pour une définition 
 Françoise Péron 
 Le littoral entre nature et société, un patrimoine en mutation  
 Alain Miossec 
 
16h45 - 17h15 Échanges et discussion  
 
17h15  Départ pour le musée national de la Marine de Rochefort  
 (5 mn à pied)   
 
17h30 - 18h30 Visite  
 Denis Roland et Martine Acerra  
 
18h30 Visite de la Corderie Royale   
 Emmanuel de Fontainieu    
 
 Visite possible : Cité internationale de la Mer - Corderie Royale - Point 

exposition photographique : « Littoral, 40 ans de merveilles préservées en 
France »  

 
 

Dîner libre 
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Jeudi 8 octobre  
 
 

 
 Estran et estuaire 
 
9h00 - 9h45  Les Estuaires : définition, approche géomorphologique 
   Fernand Verger 

 
9h45 - 10h30              Archéologie et littoral en France : cadre juridique, acteurs et perspectives 

Cécile Sauvage  
 
10h30 - 11h00 Discussion et pause  
 
11h00 - 11h45 L'archéologie des pêcheries littorales en Basse-Normandie :  

l'estran vu de la terre 
   Cyrille Billard  
 
11h45 - 12h15  Reconstituer l’histoire du littoral aquitain pour prévoir son évolution :  

le programme LITAQ 
   Florence Verdin 
 
12h15 - 12h30 Échanges et discussion 
 
 
12h30 - 14h00 Déjeuner libre 
 
 
   Sable et sel 
 
14h00 - 14h45 Les dunes du littoral  
 Jean Favennec 
 
14h45 - 15h30 Le marais salant, un élément structurant et productif du littoral 
 Benoit Poitevin 
 
15h30 - 15h45 Discussion et pause 
 
15h45 - 16h30 Les marais littoraux de l'estuaire de la Gironde à travers le regard de 
 l'Inventaire du patrimoine 
 Yannis Suire 
 
16h30 - 17h00 Présentation du guide du paysage du Conservatoire du littoral 
 Tim Boursier-Mougenot 
 
16h30 Traversée de la ville : Rochefort, ville d’art et d’histoire  
 Florence Dubois  

Visite de l’ancienne École de médecine navale, musée national de la Marine  
 Denis Roland 
  
 

Dîner libre 
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Vendredi 9 octobre  
 
 
 

Visite de terrain 
Navigation sur la Charente : le patrimoine naturel et culturel, de la 
Corderie Royale à son estuaire 

 
8h45  RDV à la billetterie de la compagnie maritime « Croisières fourasines » au 

ponton de la Corderie Royale à Rochefort  
 

 
9h00  Départ en bateau pour l’estuaire de la Charente et la presqu’île de Port-des-
 Barques (une heure de navigation) 
 Échanges à bord avec Lionel Mottin, Tim Boursier-Mougenot et Marine Musson  

 
10h30  Escale à Port-des-Barques  

Visite de l’écomusée de l’ostréiculture (20 mn à pied du point de 
débarquement) 
  

 
Bilan de la session de formation 
Perspectives d’approfondissement 
 
 

12h30 - 14h00           Déjeuner libre 
Possibilité de déjeuner au restaurant Le Lupin (tarif négocié à 15,25€ hors 
boissons à la charge de chaque participant) 
 

 
14h00 Embarquement pour la Corderie Royale  
 
15h30 Débarquement au ponton de la Corderie Royale  
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Textes et documents 
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Le Vocabulaire du littoral - un ouvrage entre terre et mer - 
Présentation 
 
 
Ce document a été préparé par Virginie Serna, conservateur en chef du patrimoine, chargée de 
mission à la mission de l’Inventaire général du patrimoine culturel, Direction générale des patrimoines, 
ministère de la Culture et de la Communication, Mireille Guignard, adjointe au chef du bureau du 
littoral et du domaine public maritime naturel, sous-direction du littoral et des milieux marins (LM), 
Direction Eau et Biodiversité (DEB) à la direction générale de l’aménagement, du logement et de la 
nature (DGALN), ministère de l’Ecologie, du développement durable et de l’énergie et Cécile 
Niesseron, éditrice et iconographe free-lance chez Cécile Niesseron-Brenot. 
 
 
 
Objet : Projet de partenariat entre le ministère de la Culture et de la Communication (MCC) et le 
ministère de l’Écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE) pour l’élaboration d’un 
Vocabulaire du Littoral  (Engagement du Grenelle de la Mer n° 104.h. : « Réaliser et publier des 
ouvrages de vocabulaires et glossaires du littoral et de la mer » et engagement n°4-1 thématique 3 du 
rapport du COMOP n°6). 
 
 
 
Les termes des engagements du Grenelle de la Mer, ceux liés au développement durable, les 
directives Inondations et Loi Cadre sur l’eau, la stratégie nationale de gestion intégrée du trait de côte, 
la directive cadre stratégique des milieux marins, la stratégie nationale de la biodiversité et la stratégie 
foncière du conservatoire du littoral avec son objectif du « tiers sauvage » à l'horizon 2050, invitent 
ensemble à une bienveillance interdisciplinaire sur les espaces littoraux dits « naturels et culturels ». 
 
Confortée par le thème des Journées européennes du Patrimoine 2014 « Patrimoine naturel, 
patrimoine culturel » et par l’expérimentation interministérielle MCC/MEDDE du groupe de travail du 
Conseil d’orientation pour la prévention des risques naturels majeurs (COPRNM) «  Patrimoine 
culturel et risques Inondations », la mission de l’Inventaire général du patrimoine culturel (P. 
Vergain) et le bureau du littoral et du domaine maritime public naturel (H. Montelly) souhaitent engager 
ensemble la mise en œuvre d’un projet original, de qualité et à fort enjeu sociétal. 
 
L’espace littoral, entre terre et mer, territoire fragile, riche en biodiversité et en biens culturels, soumis 
à de fortes pressions anthropiques et aux impacts du changement climatique est de nature à fédérer 
les deux ministères. Ni Dictionnaire de la Mer, ni Encyclopédie du patrimoine maritime, le 
Vocabulaire du littoral – un ouvrage entre terre et mer (titre provisoire) - qui devrait rassembler 
environ 1300 termes- aura pour charge de dessiner les contours de cet espace hybride et de 
proposer des termes permettant de décrire le patrimoine du littoral in situ. 
 
Ce projet d’édition s’inscrit dans la collection des « Principes d'analyse scientifique » dont la 
forme des ouvrages est normée, et dont les principes sont définis dans Les publications de l'Inventaire 
général du patrimoine culturel comme « une encyclopédie méthodique des termes utilisés dans tous 
les domaines de compétence de la direction de l'Architecture et du Patrimoine, et donc de l'Inventaire 
général  (…). Chaque volume est consacré à un domaine distinct, dont il étudie le vocabulaire 
descriptif des œuvres et des techniques, analysé d'un point de vue typologique – termes fonctionnels 
ou structurels – ou technique selon un ordre de présentation méthodique et non alphabétique ». 
 
Onze vocabulaires sont parus à ce jour dans la collection : Céramique, Métal, Sculpture, Vitrail, 
Jardin, Objets, Mobilier domestique, Architecture, Espace Urbain, Voitures hippomobiles, Peinture et 
dessin qui, chacun ont fait date dans leur domaine respectif. Le Vocabulaire de l’Ornement est le 
dernier ouvrage paru (2014). 
  
L’entrée de la thématique « Littoral » dans cette collection ouvre un nouveau type de Vocabulaire, liant 
environnement et patrimoine culturel dont la sémantique proposée devra être résolument transversale, 
interdisciplinaire et interministérielle. 
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Sans renoncer aux principes définis dans les vocabulaires (1. une approche typologique ou technique 
et 2. - un ordre des termes, méthodique et non alphabétique), le projet éditorial devra rendre compte 
des compétences développées au sein de chacun des deux ministères.   
C’est ainsi que des thématiques nouvelles liées aux domaines des écosystèmes, risques, patrimoine 
géomorphologique, paysages, génie végétal... devront y prendre place et y être développées. 
 
Au sein du Ministère de la Culture et de la communication, Virginie Serna, conservateur en chef du 
patrimoine, chargée de mission à la MIGPC et au sein du MEDDE, Mireille Guignard, adjointe au 
chef du bureau du littoral et du domaine public maritime naturel, sous-direction du littoral et des 
milieux marins (LM), Direction Eau et Biodiversité (DEB) à la direction générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature (DGALN)-  assureront la coordination de ce projet. 
 
L’intervention à trois voix (M. Guignard, C. Niesseron, V. Serna)  rendra compte de l’avancée du 
projet, de ses premières définitions (territoire, chronologie, projet de plan, termes collectés …), et de 
sa dimension patrimoniale souhaitée. Elle présentera aussi son ancrage au sein des deux ministères, 
identifiera les relations déjà établies avec les différents partenaires et offrira un premier aperçu de la 
qualité iconographique revendiquée.   
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Mercredi 30 septembre 2015 - Virginie Serna- MIGPC – Ministère de la Culture et de la 

communication - V6 

Le Vocabulaire du littoral 

- Un ouvrage entre terre et mer- 

 

Principes d’analyse scientifique 

Premières propositions 
 

Collection : Principes d’analyse scientifique 

Editeur : Éditions du patrimoine 

Parution prévue : 2018 

 
Le Vocabulaire du littoral dans les  « Principes, méthodes et conduite de l’Inventaire 

général » 

 
Les principes qui fondent en France la démarche de l’Inventaire général du patrimoine culturel 

s’appuient depuis sa création en 1964 sur trois constats : son caractère général, son ancrage 

topographique et son principe d’exhaustivité, dont l’argumentation se trouve rédigé dans une 

première édition des Principes, méthodes et conduite de l’Inventaire en 2001. En 2007, à l’occasion 

d’une seconde édition de l’ouvrage, ces principes furent redébattus dans le contexte de la 

décentralisation. En 2015, ils doivent être interrogés dans le cadre de la mondialisation, de l’entrée 

dans une nouvelle ère (l’Anthropocène) et d’une nouvelle dimension culturelle, « le grand partage », 

telle que définie par Philippe Descola. 
L’usage d’un vocabulaire et d’une syntaxe communs d’analyse des œuvres constitue un élément 

pertinent d’un Inventaire national. L’Inventaire général est devenu ainsi au travers de la production 

de différents vocabulaire scientifiques, un producteur de normes reconnus établies à partir de 

dépouillements de textes anciens et modernes et de leur confrontation avec la diversité des 

patrimoines rencontrés sur le terrain. Grâce à cet ensemble normatif, l’Inventaire joue le rôle non 

seulement d’observatoire du patrimoine et de l’évolution des notions qui lui sont relatives mais de 

lieu conservatoire de la langue française dans ce domaine. 

 

La conception des Vocabulaires par l’Inventaire général 

 

La conception des Vocabulaires publiés dans la collection des Principes d’analyse scientifique 

répond au souci méthodologique de définir avec exactitude les termes utilisés tant dans la 

désignation et les techniques que dans la description des œuvres. Ces définitions sont accompagnées 

de figures facilitant la compréhension des définitions, ainsi que d’un important appareil de notes 

donnant la date d’apparition du terme, son étymologie et son acception dans les ouvrages 

spécialisés. Les onze volumes parus à ce jour peuvent se ranger en deux grandes catégories (même 

si certains relèvent, mais dans des proportions très inégales des deux catégories) : Les vocabulaires 

typologiques (Architecture, Objets civils domestiques, Mobilier domestique, Jardin, Espace urbain, 

Voitures hippomobiles) définissent formes et fonctions des œuvres et de leurs éléments constitutifs ; 

les Vocabulaires des techniques (Tapisserie, Sculpture, Vitrail, Art du métal, Céramique) définissent 
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quant à eux les matériaux et les termes se rapportant à leur mise en forme et à leur décor. Ces 

vocabulaires sont constitués selon un ordre de présentation méthodique et non alphabétique, les 

termes étant classés soit par techniques soit par catégories fonctionnelles, les distinctions formelles 

n’intervenant que comme critère second et éventuel de classification. (PMC, p. 193) 

Ils participent par leur exhaustivité à l’élargissement du champ patrimonial en donnant à voir, dans 

toute sa diversité, l’entendue des patrimoines, parfois modestes, qui, sans notre capacité à les 

nommer et donc à les reconnaître, n’auraient pas d’existence. Les Vocabulaires ont aussi un 

caractère normatif qui vise à faciliter la connaissance des œuvres et à permettre des comparaisons. 

Cet effort de normalisation est accompagné par un très important travail lexicographique permettant 

de prendre en compte les variantes de nature linguistique, historique ou géographique,... Les 

Vocabulaires trouvent une traduction dans les thesaurus des bases de données qui organisent de 

manière beaucoup plus systématique et hiérarchisés les liens sémantiques entre les termes » (PMC, 

2007, p. 61). 
 

 

Les atouts de l’approche topographique 

L’enquête topographique dans le cadre de l’Inventaire général s’intéresse avant tout à ce qui existe, 

dans l’état et le lieu où les œuvres se trouvent au moment de l’enquête. Les œuvres étudiées 

occupent une place fixe dans l’espace, elles ont été créées pour un usage et en lieu précis. Cette 

place détermine un faisceau de relation entre elles et leur environnement (PMC, 2007, p.19). Le 

recensement, un des modes d’approche liées à l’Inventaire général, consiste à identifier tous les 

objets entrant dans le champ d’investigation défini préalablement à chaque enquête et à restituer une 

information minimale sur tous les objets. Pas de changements de perspective donc depuis 1964, 

multiplications des échelles déjà assumées, mais en revanche ouverture large vers l’Environnement, 

au sens de ce qui entoure, enveloppe, protège, se trouve aux abords de. 
Ainsi l’approche topographique sur un territoire, principe méthodologique de l’Inventaire général 

permet par définition, un ancrage total et insécable du site culturel, de l’objet culturel sur son lieu 

topographique. La définition du in situ est ici entièrement justifié et conforté. L’inventaire est un 

constat et sa méthode est avant tout descriptive (PMC, 2007, p. 51) 
 

 Définition du littoral 

La notion de littoral est inconsciemment communément admise par tous, mais il n’existe pas de 

définition unique de ce territoire. L’observatoire national de la mer et du littoral propose plusieurs 

méthodes pour le délimiter sur terre comme en mer. 

Que pouvons nous choisir ? 

- l’approche par les communes littorales : la prise en compte des communes maritimes et 

d’estuaires pour appréhender le littoral terrestre présente plusieurs avantages  - la liste des 

communes est définie par la loi n°86-2 du 3 janvier 1986, dite loi littoral. Elle est donc unique et 

permet l’ensemble des acteurs d’utiliser les mêmes référentiels géographiques. La maille 

communale est une maille bien identifiée pour l’ensemble des chercheurs. Suivant l’article 2 de la 

loi du 3 janvier 1986 sont considérées comme commune littorale « les communes de métropole et 

département d’outre-mer riveraines des mers et océans, des étangs salés, des plans d’eau intérieurs 

d’une superficie supérieure à 1000 ha
1
 ; riveraines des estuaires et des deltas lorsqu’elles sont 

situées en aval de la limite de salure des eaux et participent aux équilibres économiques et 

écologiques littoraux ... »
2
. Pour les communes riveraines des mers et des océans, la loi détermine 

directement la notion de commune littorale à partir de la constatation de la riveraineté. Les 

                                                 
1Nous ne retiendrons pas dans ce vocabulaire ces dernières. 
2La liste de ces communes est fixée par décret en Conseil d’Etat, après consultation des conseils municipaux intéressés 

et avis du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres.   
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communes sont dites « communes littorales de plein droit ». Pour les communes riveraines des 

étangs salés, la loi implique sans l’organiser, que l’on est bien en présence de plans d’eau salée, 

comportant une faune et une flore maritimes, ouverts en permanence sur la mer. 
- l’approche par les rivages de faible altitude : la prise en compte des territoires situés en bord de 

mer et à basse altitude pour définir le littoral est séduisante mais difficile à mettre en œuvre. Sur les 

littoraux bas , la courbe de niveau « 5m » peut se situer très loin des côtes, tandis que pour les côtes 

à falaises ; la courbe de niveau se confond avec le trait de côte. 
- un espace géographique définie en fonction de la distance à la mer : cela passe par la définition 

de lignes équidistantes au rivage. 
Plusieurs autres définitions sont possibles. 

Les géographes considèrent le littoral en tant qu'« espace influencé par les forces marines agissant 

au contact du continent»3, et « jusqu'à une distance qui englobe les activités quotidiennes et 

immédiates des hommes vivant sur la côte elle-même» 

  

F. Péron, géographe « Au cours des temps, des expressions se sont succédées.  Après le terme latin 

d’origine, : litus, litoris la rive, on a parlé de bord puis de rivage de la mer en faisant référence à 

l’ordonnance de la Marine de 1681. Aujourd’hui, la profondeur de l’interface prise en compte à 

tendance à s’épaissir avec les expressions de « zones côtières », et de « régions côtières » qui restent 

floues également. Le besoin créant l’usage, une expression officielle apparaît dans la loi « Littoral » 

de 1986 fondée sur la reconnaissance du « Littoral » comme unité géographique spécifique. La loi 

littoral prend en compte les communes littorales (883 communes maritimes et 87 communes 

d’estuaires), elle introduit aussi la notion d’espaces rétro-littoraux. 
Le littoral peut être compris comme un espace linaire composée de trois éléments qui fonctionnent 

en étroite dépendance : 
- l’arrière-côte est la partie terrestre, toujours émergée, qui borde le littoral. Elle est toujours 

influencée par la proximité de la mer. Il faudra veiller à limiter l’arrière côte à l’ensemble des terres, 

aux ensembles paysagers construits directement en lien avec le maritime. 
- Le trait de côte et l’estran  
- l’avant côte submergée en permanence. 
Cette définition ne rend pas compte ou peu des milieux estuariens.   

 

Autres définitions : 

- Pour les géomorphologues, le littoral est l'espace compris entre les plus hautes et les plus 

basses mers 
- pour les botanistes, c'est la zone située entre 0 et 200 m d'altitude ; 
- pour les juristes, il s'agit du champ d'application d'un régime juridique et non les limites d'une 

juridiction spatiale. 
 

Choix à faire avec le MEDDE : travail sur l’interface terre mer 

Le littoral est le seul mot qui conçoive le contact entre terre et mer comme une zone avec une 

dynamique à maîtriser. 

A noter : Marc Pabois (MCC – patrimoine maritime et fluvial ) se basait sur la définition du littoral 

                                                 
3  « Littoral », dans GEORGE, Pierre, Dictionnaire de la géographie, Paris, PUF, 1970, rééd. 1990, 510 p., voir page 

282. 
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donnée par la loi Littoral pour identifier le cadre géographique de l’Inventaire
4
. 

 

 Constitution du corpus 
 

L’ouvrage devra réunir environ 1300 à 1700 termes répartis en entrées, utiles pour désigner, décrire 

et analyser les éléments naturels et culturels composant le littoral, visibles de la surface ou sous les 

eaux. Il s’agit de ne présenter que les termes qui sont spécifiques au littoral, ce qui « fait » littoral. 

 

Couverture chronologique : A voir 
 

L’espace géographique : le territoire métropolitain (DOM-Rom, POM, COM compris
5
). 

Seront donc étudiés les littoraux de la France métropolitaine, de Guyane française, Guadeloupe, La 

Réunion, Martinique, Mayotte (DROM) ainsi que Saint-Pierre-et-Miquelon (COM). 
 

Se poser la question des Terres australes et antarctiques françaises (Taaf), les TAAF ou Terres 

Australes et Antarctiques Françaises, qui constituent depuis 1955, un territoire d'outre-mer de la 

France, composé de trois districts insulaires du sud de l'Océan Indien : Kerguelen, Crozet et Saint-

Paul-et-Amsterdam et d'une portion du continent antarctique : la Terre Adélie. La loi n° 2007-224 

du 21 février 2007 portant dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l'outre-mer ajoute 

un cinquième district aux Terres australes et antarctiques françaises, celui tropical des îles Éparses 

(Tromelin, Europa, Bassas da India, Glorieuses, Juan de Nova). 
L’ensemble de ces terres procure à la France une Zone Economique Exclusive (ZEE) de plus de 2 

300 000 de km² riches en ressources marines, qui contribuent à donner à la France la deuxième 

emprise maritime au monde après les États-Unis. 

 

Hors corpus : Ne sont pas retenus les champs suivants : faune, flore, bateaux, événements 

climatiques, représentations artistiques du littoral, villégiature soit en raison de la densité des 

termes afférents soit en raison de l’existence de travaux déjà réalisés sur ce thème (Villégiature).   
 

 Spécificité du Vocabulaire du Littoral 
Le corpus de terme devra permettre de désigner, décrire et analyser le littoral dans toutes ses 

composantes, des 24 milles nautiques à l’arrière-pays. La transversalité de cet espace sera un des 

atouts de ce vocabulaire, permettant une approche renouvelée d’un territoire dont de nombreux 

composants ont déjà été abordés dans les publications de l’Inventaire général du patrimoine culturel 

(Architecture et Espace urbain en particulier). 

 

Ce vocabulaire ne présentera pas les techniques utilisées sur le littoral comme la dépoldérisation 

ou l’écoplage
6
 ni les concepts comme celui de la maritimité mais il contiendra les objets liés à ces 

techniques et concepts (polder, plage,...). 
 

                                                 
4Pabois Marc, « les patrimoines culturels dans l’environnement marin », Le patrimoine culturel et la mer, tome 1, 

L’harmattan, 2002. 
5DOM -ROM : département et région d’outre-mer (Guyane française, Guadeloupe, La Réunion, Martinique, Mayotte) ; 

COM : collectivité d’outre-mer territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon. Sont donc écartées – a priori les POM pays 

d’outre-mer (Nouvelle-Calédonie), la Polynésie française ; La collectivité d’outre-mer de Wallis-et-Futuna et les 

TOM territoires d’outre-mer (Terres australes et antarctiques françaises), ainsi que les collectivités d’outre-mer de 

Saint-Barthélémy et Saint-Martin. 
6L’écoplage est une technique d’origine danoise relevant des techniques de lutte contre l’érosion maritime par drainage 

gravitaire des estrans. 
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L’entrée du patrimoine morphologique (ex : le tombolo double qui joint la plaine côtière à l’île de 

Porquerolles, la grande flèche du Hourdel, vallée fossile de l’île de la Réunion, ….), au travers des 

thématiques « les formes du littoral »,  « la mitigation » 
7 

et les nombreux nouveaux objets liés à la 

mondialisation de l’espace portuaire en particulier vont avoir pour conséquence l’intégration de 

termes nouveaux, composites parfois et anglophones (wharf, …).   
Ils ont leur place dans un principe d’analyse scientifique s’ils participent à une lecture du paysage in 

situ. On insistera sur la valeur environnementale des équipements composant le littoral (rôle dans la 

dynamique sédimentaire,....). 
Seront ainsi convoqués au sein de ce vocabulaire les termes permettant de décrire les paléoformes 

conservés dans les paysages du littoral. 

 

Les champs : 
De façon provisoire à ce jour, trois grandes parties semblent pouvoir être identifiées 

 

Première partie : Identités 
Seconde partie : Usages-Pratiques-Fonctions 
Troisième partie : Paysages 
Leur déclinaison est en cours. 

 

 Analyse d’un terme et iconographie 
Chaque terme fait l’objet d’une illustration de grande qualité. Les iconothèques du Ministère de 

la culture, des services de l’Inventaire en région, du Conservatoire du Littoral et des espaces 

lacustres, du MEDDE, du musée national de la Marine et autres partenaires seront largement 

sollicitées. Des conventions pourront être mise en place pour l’utilisation de ces images. 
On insistera sur l’accompagnement de certains termes par des photographies aériennes, carte, dessin, 

profil en long ou image satellitaire, bloc-diagramme schématique composite pour illustrer la 

définition des formes du littoral  nécessaire pour la saisie des territoires du littoral. Parce qu’elle 

délivre immédiatement un grand nombre d’informations, qu’elle enregistre les apparences et 

autorise les comparaisons stylistiques et formelles, ainsi que l’appréhension des proportions, la 

photographie reste le binôme indispensable de l’analyse du terme. Elle se fait aussi témoin de l’état 

d’un objet, d’un site et peut servir de repère pour mesurer l’entendue des modifications. 
 

Pour chaque terme, une définition concise est donnée. Si une définition existe déjà au sein des 

outils de l’Inventaire général (thésaurus, PAS, …), elle sera reprise et complétée si nécessaire. Les 

définitions sont hiérarchisées sur trois niveaux 
- une définition d’ordre générale 

qui peut contenir des définitions de termes qui lui sont liés 

 

- un commentaire, plus ou moins long, précisant l’étymologie du terme, son apparition (première 

mention) et son emploi par les usagers (MEDDE et MCC), sa spécificité par rapport à un territoire. 
Les déclinaisons vernaculaires pourront être développées pour certains termes. 
 

Deux rubriques peuvent, si nécessaires, suivre le commentaire : 

termes proches 

voir aussi 

le renvoi à sa définition dans un autre Vocabulaire sera mentionné. 
 

La traduction des termes en langue anglaise et en langue espagnole, italienne est requise. 

                                                 
7La mitigation est la mise en œuvre de mesures destinées à réduire les dommages associés à des risques naturels ou 

générés par les activités humaines. 
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Aujourd’hui, 768 termes ont déjà été recensés, plusieurs réunions mises en place et des fonds 

iconographiques déjà sollicités. 

Le travail doit se poursuite, le séminaire de l’INP en est une étape. 
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L’aménagement de la côte Aquitaine, « une action volontariste de l’Etat ». 
La M.I.A.C.A : Mission Ph. St Marc : 1967/1970.  Mission E. Biasini : 1970/1988. 

Présentation et orientation bibliographique 
 
 
Ce document a été préparé par Michel Marty, architecte urbaniste 
                            
 
                                                          
La Côte Aquitaine vaste étendue de dunes, de forêts et de plans d’eau dans les départements de la 
Gironde et des Landes interrompue par le Bassin d’Arcachon, côte rocheuse au Pays Basque, est 
restée à l’écart du tourisme de masse jusque dans les années 60. A cette date, l’Etat face à 
l’augmentation de la demande et à la concurrence des pays étrangers tels que l’Espagne a décidé 
d’engager «  Une politique volontariste d’aménagement du territoire ». 
 Une réflexion globale d’aménagement des littoraux Français est confiée à la D.A.T.A.R (Délégation à 
l’Aménagement du Territoire et à L’Action Régionale) créée en 1960. 
La Mission Interministérielle pour l’Aménagement du Languedoc Roussillon présidée par Pierre 
Racine créée en 1963  fonctionnera jusqu’en 1983.  
La Mission Interministérielle pour l’Aménagement de la Côte Aquitaine (M.I.A.C.A), créée pour une 
durée de trois ans par décret du 20 octobre 1967 a succédé au groupe de travail institué le 6 janvier 
1966 par le délégué à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale. 
Elle est chargée (Cf. article 4 du décret), en liaison avec la Commission Interministérielle : 
De définir le programme général d’aménagement de la Côte Aquitaine .D’en déterminer les moyens 
d’exécution et d’en suivre la réalisation par l’état, les collectivités publiques, les collectivités locales et 
par tout organisme public ou privé agissant avec l’aide de l’état et sous son contrôle. 
 
 
Mission Philippe St Marc 1967-1970 
 
De 1967 à 1970 la première  Mission présidé par Philippe St Marc a eu pour ambition de faire de la 
Côte Aquitaine : « Un champ d’expérience de la réconciliation entre l’homme et son milieu naturel ». 
Objectifs poursuivis : 
- Conception d’un aménagement global (côte et intérieur). 
- Opérations urgentes et exemplaires à réaliser avant établissement d’un plan d’ensemble. 
- Schéma de structure des départements de la Gironde et des Landes. 
- Evolution de la capacité d’hébergements touristiques de 1968 (180000 lits) a 1975(300000lits). 
Propositions de création et principes d’intervention : 
- Trois grands parcs forestiers. 
- Zones de protection biologique. 
- Parc Naturel Régional de la vallée de la Leyre. 
- Six stations touristiques (Carcans-Maubuisson, Hourtin, Montalivet, Biscarosse, Moliets, Seignosse). 
- Ports de plaisance (Montalivet, Contis, Mimizan). 
- Canal transaquitain. 
- Tourisme social (Bases de plein air et de loisirs, gîtes ruraux, villages de vacances… 
- Report des constructions au-delà d’une de zone de 100 à 500métres du rivage. 
- Refus de routes littorales et aménagements touristiques diffus. 
Principales Actions et Réalisations : 
- Mise au point du programme général d’aménagement. 
- Inscriptions et classements à l’Inventaire des sites. 
- Création du Parc Naturel Régional des Landes de Gascogne. 
- Création de la Base Départementale de loisirs de Bombannes à Carcans Maubuisson. 
- Participation à la Station de Seignosse le Penon dans les Landes.  
- Etude du tronçon expérimental du projet de canal trans-aquitain (Cazaux-Biscarosse). 
- Actions d’ordre culturel et patrimonial (Abbaye d’Arthous, Fort-Médoc …). 
- Opérations ponctuelles (Ports de plaisance d’Arcachon et de Capbreton, haltes nautiques …). 
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Mission Emile Biasini 1970-1988 
 
En 1970, un nouveau président Emile Biasini est nommé à la tête de la M.I.A.C.A. 
- La durée d’exercice de la M.I.A.C.A est prolongée pour 5ans de 1967 à 1972. 
- Le budget de la Mission est doté d’une ligne budgétaire spécifique.  
De1970 à 1988 l’action de la M.I.A.C.A se déroulera en trois phases principales :  
Phase préparatoire de 1970 à 1974. 
Durant cette phase la Mission, considérant le développement touristique comme : « Un atout essentiel 
de l’activité économique régionale » a poursuivi son action selon cinq objectifs principaux : 
- Maîtriser le développement touristique par une politique d’aménagement volontariste. 
- Accréditer «  Une image spécifique du Tourisme Aquitain ». 
- Assurer aux Aquitains la maîtrise de leur aménagement. 
- Ouvrir l’Aquitaine au plus grand nombre. 
Ces orientations définies en C.I.AT se sont concrétisées durant cette période par : 
- La mise en œuvre d’un programme d’équipements et de génie sanitaire. 
- L’engagement d’une politique foncière de grande envergure. (Pré-Z.A.D de 188 000 hectares). 
- L’approbation du Schéma d’Aménagement Gironde-Landes en 1972. 
- La création du Comité pour l’Environnement de la Côte Aquitaine en 1973. 
- L’approbation du Schéma d’Aménagement du Pays Basque en 1974. 
Phase opérationnelle de 1975 à 1988. 
Cette phase se décompose en deux périodes : 
De 1975 à 1984 : 
Mise en œuvre simultanée des programmes d’aménagement et de protection de l’environnement. 
- Les premières Opérations Principales d’Aménagement sont engagées sous forme de Z.A.C. 
- La politique de Protection de la Nature et de l’Environnement est mise en œuvre. 
- Les documents d’urbanisme opposables aux tiers sont prescrits et approuvés (S.D.A.U, P.O.S). 
- L’action foncière est relayée par les départements. (Z.A.D, Périmètres Sensibles). 
- La protection et l’aménagement du littoral et des espaces lacustres est engagée. 
- Les premières réserves naturelles prévues au schéma d’aménagement sont créées. 
- Un programme d’aménagements d’accueil du public au droit des plages (PLAN PLAGES) est lancé.  
- Le réseau de pistes cyclables est développé en Forêt Domaniale et sur les anciennes V.F.I.L. 
De 1985 à 1988 .Régionalisation de la M.i.a.c.a. 
Régionalisée par décret du 19 avril 1985, la Mission d’aménagement de la côte aquitaine a poursuivi, 
à la demande du Conseil Régional d’Aquitaine (Cf. Délibération du C.R du 19.12.1983) son action au 
cours du IXème plan (1985/1988) dans le cadre de l’avenant au Contrat de Plan Etat Région 
(C.P.E.R) concernant l’aménagement de la Côte Aquitaine avec les objectifs suivants : 
- Poursuivre la réalisation des Opérations Principales d’Aménagement engagées. 
- Participer à la politique de développement du Tourisme Social. 
- Intensifier la politique de protection et d’ouverture au public des espaces naturels. 
- Préparer un programme de Valorisation de Stations Littorales Anciennes. 
L’après 1988. 
A l’expiration de la M.i.a.c.a en décembre 1988 l’aménagement de la côte aquitaine se poursuivra 
dans le cadre du contrat de plan Etat-Région pour le Xème plan (1989/1995) selon les mêmes 
orientations. 
 
 
LES SCHEMAS D’AMENAGEMENT  

Schéma d’Aménagement Gironde – Landes .Approuvé par le C.I.A.T du 20 Avril 1972. 
Le Schéma d’aménagement Gironde-Landes synthétise les propositions d’aménagement des 9 Unités 
principales d’Aménagement (U.P.A) et les prescriptions générales pour l’aménagement des 8 Secteurs 
d’Equilibre Naturel (S.E.N)présentées par les 9 équipes d’Architectes Urbanistes sous forme d’esquisses 
d’aménagement .Ces documents d’orientation établis à partir des capacités d’hébergements touristiques 
reconstituées pour 1970 selon les différents types d’hébergements proposent une capacité maximale à 
atteindre à l’horizon1980 .Pour pouvoir se concrétiser ,ces propositions doivent être prises en compte 
dans les documents de planification (S.D.A.U) , les documents d’urbanisme opposables aux tiers(P.O.S)  
et se traduire enfin sous la forme de Zones d’Aménagement  Concertées (Z.A.C) pour la réalisation des 
Opérations Principales d’Aménagement situées dans les U.P.A .Des zones de protection biologique et 
des projets de création de réserves naturelles figurent dans ces documents . 
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Stratégie d’aménagement : 
- Alternance des U.P.A et des S.E.N. 
- Aménagements « en profondeur » mettant en relation l’océan, la forêt et les lacs. 
- « Greffe «  des aménagements nouveaux sur les structures existantes. 
- Objectif de croissance des capacités d’hébergement de 7,5% par an (575 000 lits). 
- Traduction du schéma dans les documents d’urbanisme (S.D.A.U, P.O.S). 
Programme de réalisation : 
- Approbation des esquisses d’aménagement des 9 Unités Principales d’Aménagement. 
- Prise en compte d’un programme d’équipements publics de 530 MF sur 10 ans. 
- Programme d’acquisitions foncières de 6 500 hectares. 
Dispositif opérationnel : 
-Recherche de regroupements de communes (syndicats intercommunaux) ou de syndicats mixtes 
(commune-département) pour assurer la maîtrise d’ouvrage des aménagements. 
 
Schéma d’aménagement du Pays Basque et de la Basse Vallée de l’Adour C.I.A.T. du 13 mars 
1974. 
Approuvé par le Comité Interministériel d’Aménagement du Territoire du 13.03.1974 ce schéma vient 
compléter le dispositif de planification des opérations d’aménagement à venir. Il prend en compte 
l’existence des zones urbanisées (B.A.B District Biarritz .Anglet .Bayonne, les agglomérations de Bidart, 
St Jean de Luz et Hendaye) ainsi que les espaces naturels côtiers situés entre ces agglomérations. Il 
prévoit des opérations concertées d’aménagements et la réalisation d’équipements sur les communes 
d’Anglet, de Biarritz, de Bidart, de Ciboure et d’Hendaye. 
 
Schéma d’Itinéraires Intérieurs et de découverte touristique. C.I.A.T Mai 1980. 
Elaboré de 1976 à 1980 par la Mission en concertation avec les élus, le administrations, les chambres 
consulaires et les organismes et associations concernées par le développement touristique le Schéma 
d’Itinéraires Intérieurs de découverte touristique a été approuvé par le Comité Régional du  Tourisme en 
1979 et par le C.I.A.T en 1980 .A partir d’un inventaire des ressources de la région, il propose une 
organisation de l’espace régional fondée sur une liaison entre le littoral et l’arrière-pays . 
Cette organisation suppose : 
- Une mise en forme d’un réseau de PARCOURS reliant les différents points d’intérêt : site, patrimoine 
culturel, bases de loisirs ou d’accueil etc… 
- Une mise en valeur d’ETAPES et de PAYS D’ACCUEIL. 
Les programmes de travaux peuvent concerner : 
- Une amélioration des équipements ou des hébergements existants. Ex : Le Cingle de Trémolat etc… 
- Le développement de nouvelles structures touristiques. Ex : Gites éclatés de Haute Soule etc… 
 
 
POLITIQUE DE PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
En 1975 et 1976 La M.I.A.C.A  a publié deux « livres bleus » : 
OU EN EST-ON ? en 1975. 
Cette première publication illustre les actions engagées par la M.I.A.C.A de 1970 à 1975 : 
- Action foncière. 
- Programme de travaux d’équipement. 
- Politique d’Environnement et de Protection de la Nature. 
- Montage et réalisation des Opérations Principales d’Aménagement. 
Le document cartographique daté de Novembre 1974 intitulé : 
POLITIQUE DE PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT  
Illustre l’application du schéma d’aménagement Gironde-Landes approuvé en 1972. 
LA MI-PARCOURS au printemps 1976. 
Cette deuxième publication comporte deux volumes : 
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Le premier volume traite de : 
- La politique de d’environnement et de protection de la nature (Documents d’Urbanisme, Réserves 
Naturelles et sites, Politique Foncière, Aménagement des Espaces Naturels etc…) et des opérations 
d’Aménagement Touristiques (maîtrise foncière, montage et réalisation des opérations etc…) dans les 
trois départements côtiers. 
Le deuxième volume est consacré à des thèmes généraux et a des actions particulières telles que : 
- Le PLAN CAMPING Gironde-Landes. 
- Le bilan de santé des lacs aquitains. 
- La fréquentation des plages aquitaines. 
- L’observatoire de la Côte Aquitaine. 
- La participation des entreprises et des artisans régionaux à l’aménagement. 
Une série de documents graphiques illustrent les différentes études, actions et opérations. 
Un document intitulé AMENAGEMENT DE LA COTE BASQUE daté d’avril 1976 illustre le Schéma 
d’Aménagement du Pays Basque et de la Basse Vallée de l4adour approuvé en 1974. 
Les décisions relatives à la M.I.A.C.A et à l’aménagement de la Côte Aquitaine prises par l’Etat en 
C.I.A.T ou par décrets sont annexées à ces deux publications. 
 
 
OPERATIONS PRINCIPALES D’AMENAGEMENT 
 
Indépendamment des actions d’ordre général menées par la M.I.A.C.A (telles que : l’action foncière, le 
plan de génie sanitaire, le Plan Camping, Les plans Plages etc… au total ; une quinzaine d’Opérations 
Principales d’Aménagement ont été réalisées en Gironde et dans les Landes dans les Unités Principales 
d’Aménagement (UPA 2, UPA 3, UPA 4, UPA 9) ainsi que dans le département des Pyrénées Atlantiques 
en application des schémas d’aménagement approuvés. Ces opérations dont la maîtrise d’ouvrage a été  
assurée par les collectivités locales concernées (Communes , Départements ,Syndicats mixtes ou 
intercommunaux) ont été réalisées, pour celles qui concernent les stations touristiques, sous forme de 
Zones d’Aménagement Concerté (Z.A.C) en régie directe ou par voie de concession à des sociétés 
d’aménagement. 
Quatre Opérations Principales d’Aménagement ont été réalisées en Gironde : 
- La Z.A.C d’Hourtin Port dans l’U.P.A.2. 
- Les Z.A.C de Carcans-Maubuisson à Carcans et de l’Ardilouse à Lacanau dans l’U.P.A.3.  
- La Z.A.C de Lége6Claouey Dans la commune de Lège au Cap Ferret dans l’U.P.A.4. 
Six Opérations Principales d’Aménagement ont été réalisées dans les Landes : 
- La Z.A.C de Moliets.U.P.A.9. 
- La Z.A.C de Messanges.U.P.A.9. 
- Les Z.A.C Notre-Dame et de la Pêcherie Nord et Sud-Est et Z.A.C Nord à Capbreton.U.P.A.9. 
Cinq Opérations Principales d’Aménagement dans le département des Pyrénées Atlantiques : 
Dont deux opérations sous forme de Z.A.C :  
- La Z .A.C de de la vallée de l’Untxin dans les communes de Ciboure et d’Urrugne. 
- La Z.A.C de Socoburu dans la Commune d’Hendaye. 
Trois opérations d’aménagement : 
- L’aménagement de trois plages dans le secteur de Chiberta à Anglet. 
- L’aménagement de la zone d’Ilbaritz-Mouriscot sur les communes de Biarritz et de Bidart.  
- L’aménagement du bourg de Sare à l’intérieur de la côte.  
Plusieurs autres opérations de moindre importance ont également été réalisées en Gironde telles que : 
l’aménagement du Parc Pereire à Arcachon, ou la Côte des Basques à Biarritz dans le Pyrénées 
Atlantiques etc… 
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OPERATIONS PRINCIPALES  D’AMENAGEMENT. GIRONDE. 
 
Z.A.C d’HOURTIN PORT.U.P.A.2. 
Implantée sur la rive Est du lac de Carcans Hourtin la Z.A.C publique d’Hourtin Port dont la maîtrise 
d’ouvrage a été assurée par le syndicat mixte (Commune d’Hourtin Département de la Gironde) a été 
conçue à partir du thème de « la petite enfance ».D’une superficie de 55 hectares les trois quarts de sa 
superficie sont consacrés aux équipements publics (parkings publics, place publique, plage lacustre, port 
de plaisance, centre nautique, maison de la station ,maison de la petite enfance, ile aux enfants, piste de 
bi-cross, tennis, centre équestre etc…) .D’une capacité d’hébergements touristiques de l’ordre de 5000 
lits touristiques les programmes d’hébergements comportent notamment : une résidence para-hôtelière 
de 800 lits, deux villages de vacances de 1600 lits, un centre de l’U.C.P.A ,des résidences locatives et 
des lotissements d’habitations individuelles. 
Z .A.C de Carcans Maubuisson.U.P.A.3. 
La Z.A.C de Carcans Maubuisson est située en forêt en retrait du la lac de Carcans Maubuisson au Sud 
de la Base Départementale de Loisirs de Bombannes ; elle vient se « greffer » sur le bourg existant de 
Maubuisson par l’intermédiaire du « pôle »  de Maubuisson constitué d’un petit ensemble immobilier 
avec commerces a rez-de- chaussée autour d’un espace public doté d’une halle .Conçue sur le thème de 
« la santé et le sport » ,les principaux équipements publics tels que :la maison de la station, le centre 
sport-santé, la salle polyvalente sont situés entre le pôle de Maubuisson et les hébergements en forêt. 
D’une superficie de 137 hectares cette Z.A.C publique dont la maîtrise d’ouvrage est assurée par le 
syndicat mixte ( Commune de Carcans, Département de la Gironde)a une capacité d’hébergements 
touristiques de 6600 lits dont la majeure partie est constituée d’hébergements banalisée(1550 lits en 
para-hotellerie,2600 lits en villages de vacances et 2550 lits en résidences secondaires.) 
Z.A.C. de l’Ardilouse. Lacanau .U.P.A.3. 
La Z .A.C de l’Ardilouse d’une superficie de 433 hectares située à Lacanau Océan comporte une partie 
littorale (l’Océanide) et une partie intérieure de 400 hectares .Conçue selon le principe 
d’un « aménagement en profondeur », elle met en relation les trois composantes du littoral (l’océan ,la 
forêt et le lac ).Située en partie sur des terrains initialement domaniaux (Forêt Domaniale domaine privé 
de l’état) .Sa réalisation a nécessité la mise en œuvre d’une procédure d’échange de terrains forestiers 
entre la collectivité locale et l’Etat (Ministère de l’Agriculture).D’une capacité d’hébergements touristiques 
de l’ordre de 22000 lits son aménagement s’organise autour des parcours d’un golf public. 
Les équipements sportifs (centre tennistique, club équestre sont situées dans le périmètre de la Z.A.C.  
Des équipements publics (mairie annexe, salle polyvalente, parking public, marché etc…) ont été réalisés 
à proximité des Allées Ortal semi-piétonnisées situées au centre de la station ancienne. 
La maîtrise d’ouvrage de la Z .A.C, privée à l’ origine, est assurée par le syndicat mixte (Commune de 
Lacanau Département de la Gironde).  
Z.A.C.de Lége-Claouey.U.P.A.4. 
La Z.A.C de Lége-Claouey concerne la réalisation ,dans la presqu’île du Cap-Ferret ,d’un centre 
d’hébergement de 5000 lits environ associant un camping municipal ,un village de vacances de tourisme 
social, un ensemble résidentiel et des équipements sportifs sur une surface de 42 hectares. Le village de 
vacances a fait l’objet de l’implantation de trois types d’habitat léger de loisirs : le « Tétrodon » sorte de 
mobil-home  extensible en volume entre son transport et son implantation sur site, le modèle 
« Ombrelle » constitué de modules techniques (bloc kitchenette et sanitaires) et d’espaces séjour ou nuit 
sous toile, et le modèle « D.L.M » constitué d’une partie en dur et d’extensions sous toile. Réalisée sous 
la forme d’une Z.A.C publique elle a été concédée par le syndicat mixte (Commune de Lège Département 
de la  Gironde a la S.E.G (Sté d’Equipement de la GIRONDE). 
 
 
OPERATIONS PRINCIPALES D’AMENAGEMENT. LANDES. 
 
Les Principales Opérations d’Aménagement du département des Landes sont situées dans l’U.P.A .9. 
Z.A.C. de Moliets et Maa .U.P.A.9. 
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D’une superficie de 421 hectares et d’une capacité d’hébergements de 12000 lits, le projet 
d’aménagement de Moliets et Maa a été conçu par l’architecte anglais Ralph Erskine de renommée 
internationale. La caractéristique principale de cette opération est l’importance des équipements sportifs : 
(équipement de golf de haut niveau conçu par l’architecte américain de golf Robert Trent Jones, centre 
de tennis, centre de tir à l’arc, réseau de pistes cyclables etc…).Son aménagement dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par le syndicat mixte (Département des Landes, Commune de Moliets et Maa) a 
été concédé à la S.A.T.E.L (Sté. D’Aménagement Touristique des Landes). 
Z.A.C. de Mesanges. U.P.A .9. 
Prévue au schéma d’aménagement, cette opération sous maîtrise d’ouvrage communale est conçue sur 
des bases modestes : elle couvre une surface de 32 hectares et comporte un programme de 3000 lits.. 
Située entre les stations de Moliets et Maa et de Port d’Albret, elle vient compléter l’ensemble de 
l’U.P.A.9 en diversifiant les formules d’hébergement dans ce secteur. 
Z.A.C. de Port d’Albret.U.P.A .9.Comunes de Soustons et Vieux Boucau. 
Sous le nom de Port d’Albret, le projet créé sur une ancienne embouchure de l’Adour s’organise autour 
d’un lac marin de 5O hectares pouvant retenir grâce à un barrage mobile une hauteur d’eau de deux 
mètres. La réalisation de la première tranche de la Z.AC dont la maîtrise d’ouvrage a été concédée à la 
S.A.T.EL par le syndicat intercommunal de Soustons et de Vieux Boucau a une capacité d’hébergements 
touristiques de 6100 lits .L’opération d’aménagement vient se « greffer » sur le bourg existant de Vieux 
Boucau par l’intermédiaire d’un mail piétonnier qui se développe de part et d’autres du canal de 
dérivation du courant de Messanges.La rive Nord est bordée par un ensemble d’immeubles collectifs de 
faible hauteur abritant des commerces sous une galerie a rez-de-chaussée. La rive Sud à dominante 
végétale est bordée de bâtiments bas. La Z.A.C  communale des Tamaris d’une capacité de 600 lits 
assure la liaison avec l’agglomération existante. 
Hossegor- Capbreton.U.P.A.9.Z.A.C.Notre Dame, Pêcherie Sud et Sud-Est, Z.A.C Nord. 
 L’existence d’une vallée sous-marine connue sous le nom de “Gouf de Capbreton », à proximité de la 
de la côte a permis la réalisation du port de Capbreton du fait de sa situation unique sur la côte Landaise. 
Un véritable centre pour l’agglomération d’Hossegor-Capbreton a pu ainsi être créé autour du port. 
Le programme d’hébergements, réalisé sous forme de plusieurs Z.A.C. sous maîtrise d’ouvrage du 
S.I.V.O.M (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple) porte sur une capacité de 6000 lits. Il comporte 
la réalisation d’hébergements, de commerces et d’équipements publics avec restructuration de la voirie et 
du réseau d’assainissement. 
 
 
OPERATIONS PRINCIPALES D’AMENAGEMENT. PYRENNEES ATLANTIQUES. 
 
Aménagement du secteur de CHIBERTA. Commune d’Anglet. 
Le secteur de Chiberta représente une longueur de plages de quatre kilomètres entre Bayonne à l’est et 
Biarritz au Sud. Occupé initialement au Nord par l’ancien hippodrome, un golf et une zone en partie 
urbanisée au centre. La zone sud est confrontée à d’importants problèmes d’érosion marine .Le projet de 
Z .A.C. de la Barre envisagé dans le secteur Nord a l’emplacement de l’ancien hippodrome (création d’un 
pôle de loisirs lié à l’eau) a été annulé en application de la loi sur la protection du littoral. Trois plages (La 
plage des Cavaliers, La Madrague et la plage des Corsaires) ont fait l’objet d’aménagements paysagers 
dans la partie centrale .Réalisés par le district (B.A.B), ils portent sur : 
- La mise en place d’enrochements et la création d’un bourrelet végétalisé. 
- L’aménagement de parkings publics et d’accès piétons aux plages surveillées. 
- La réalisation d’aménagements paysagers et d’équipements (sanitaires publics, postes de 
secours, etc…  
Aménagement de la zone d’Ilbaritz- Mouriscot. Communes de Biarritz Bidart. 
La zone d’Ilbaritz Mouriscot d’une superficie de 250 hectares associe par une large coulée verte 
perpendiculaire au littoral le lac de Mouriscot situé sur la commune de Biarritz aux plages de la Milady et 
d’Ilbaritz. La maîtrise foncière et la maitrise d’ouvrage assurées par le S.I.A.Z.I.M (syndicat 
intercommunal Biarritz Bidart) ont permis la réalisation des aménagements et équipements suivants : 
- La protection, le reprofilage et la végétalisation de la falaise Sud-ouest. 
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- La modification du CD et la création d’un parking paysager de 300 places. 
- L’aménagement paysager des plages de la Milady et d’Ilbaritz. 
- La création d’un centre équestre. 
- La création d’un centre international d’entrainement au golf  d’un club-house et de parcours de golf. 
Aménagement de la basse vallée de l’Untxin. Z.A.C. Communes de Ciboure et d’Urrugne. 
L’aménagement de la basse vallée de l’Untxin se développe sur une superficie de 72 hectares dont 36 
hectares d’urbanisation peu dense ,26 hectares d’espaces verts et de voirie et un plan d’eau de 10 
hectares. La capacité d’hébergements est de 3000 lits dont 2000 lits a vocation touristique (villages de 
vacances).Des commerces et des équipements d’animation sont répartis autour du plan d’eau aménagé 
par élargissement du cours d’eau de l’Untxin. La maîtrise d’ouvrage des aménagements est assurée par 
le syndicat mixte (Communes de Ciboure et d’Urrugne).  
Aménagement de la baie de Chingoudy. Z.A.C. de Socoburu. Commune d’Hendaye. 
L’aménagement de la baie de Chingoudy a eu trois objectifs principaux : 
- La mise en valeur d’un site a vocation nautique exceptionnel par la réalisation d’infrastructures pour la 
pêche et la plaisance. 
- La protection des richesses naturelles de la baie (vasières, ile reposoir pour les oiseaux etc… 
- L’amélioration du cadre de vie. (Mail piétonnier, assainissement etc…). 
L’aménagement de la pointe de Socoburu s’est concrétisée par la réalisation d’une Z.A.C comportant un 
pôle d’animation, d’équipements et d’hébergements d’une capacité de 2000 lits dont 700 lits de tourisme 
social .Un centre de thalassothérapie a été réalisé dans le cadre de l’opération .Une promenade piétonne 
a été aménagée au pourtour de la baie. 
Aménagement et extension du bourg de Sare. 
L’aménagement du bourg de Sare intégré au bourg existant comporte ,autour d’un fronton situé au centre 
du bourg ,la réalisation d’un ensemble d’hébergements associant un village de vacances a des 
logements H.L.M et a des équipements sportifs (piscine, tennis).Ces aménagements parfaitement 
intégrés au patrimoine architectural local constituent une réalisation exemplaire. 
 
 
Conclusion  
 
Ces différentes actions et réalisations menées, à l’initiative de l’Etat, dans le cadre des décisions 
adoptées par décrets et lors des Comités Interministériels d’aménagement du Territoire (C.I.A.T) 
successifs ont donné la possibilité aux collectivités locales (Région, Départements, Communes) d’assurer 
la maîtrise du développement touristique de la Côte Aquitaine ainsi que  la protection des espaces 
naturels. 
Le bilan des réalisations effectuées dans le cadre de la première mission présidée par Philippe St Marc 
de 1967 à 1970 puis de la mission présidée par Emile Biasini de 1970 à 1988 constitue un apport à la 
réflexion sur le devenir des aménagements réalisés et sur leur  l’évolution. Après l’expiration de la 
M.I.A.C.A en 1988 une mission de réflexion sur le littoral crée en 2002 a donné lieu à la publication d’un 
« livre bleu »véritable état des lieux du littoral Aquitain. Près d’un demi-siècle après les premières 
réflexions engagées par la D.A.T.A.R dans les années 60 le devenir de la Côte Aquitaine est entre les 
mains des élus réunis au sein du G.I.P. (Groupement d’Intérêt Public) Aquitain constitué le 6 Mars 2006 
par le Comité Interministériel d’Aménagement et de Compétitivité des Territoires (C.I.A.C.T.)et 
opérationnel depuis 2009 ,qui les conseille et les assiste dans leur démarche de développement durable. 
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Le Conservatoire du littoral acteur du patrimoine 
Présentation et fiche parcours 
 
 
Ce document a été préparé par Marc Duncombe, chef du département de l’action foncière, 
Conservatoire du littoral et Marine Musson, responsable de la mission « Valorisation du littoral », 
Conservatoire du littoral. 

 
 

PLANTER LE DECOR 
 

Les départements littoraux comptent déjà quelque 25 millions d’habitants, soit 40 % de la population 
française ; ces chiffres sont en constante augmentation depuis 40 ans et la population devrait encore 
s’y accroitre de plus de 4 millions d’habitants à l’horizon 2040. La « littoralisation » de la société 
conduit à une pression croissante sur les espaces naturels et ce d’autant qu’ils sont plus proches du 
bord de mer…  
La permanence de l’action foncière portée depuis 40 ans par le Conservatoire du littoral, en 
partenariat avec les collectivités locales, permet de préserver non seulement les grands sites qui 
composent les vitrines de nos rivages, mais aussi, les espaces naturels plus ordinaires et de proximité 
qui font la richesse de nos paysages et qui forment une composante importante des trames vertes et 
bleues. Fréquentés chaque année par 40 millions de visiteurs, ces sites sont aménagés et gérés pour 
rester ouverts au public , préserver leur valeur patrimoniale et permettre à la biodiversité littorale de 
continuer à prospérer malgré le contexte de pressions et de menaces croissantes (urbanisation, 
banalisation des paysages, changements climatiques…). 
 
A ce jour environ 730 sites représentant 163.000 ha en métropole et en outre-mer, sont préservés. 
Dont 93000 ha ont été acquis et 70000 ha affectés au Conservatoire par l’Etat. 
Le rythme actuel des acquisitions permet chaque année de protéger 2500 à 3500 ha supplémentaires. 
Les affectations de terrains de l’Etat et du domaine public maritime ; celles-ci permettant de composer 
des sites protégés relevant de l’interface terre-mer. Ces rivages représentent 13,5 % du linéaire côtier.  
En matière de gestion, Le Conservatoire s’appuie sur 280 gestionnaires, essentiellement des 
collectivités locales, mais aussi des associations et d’autres établissements de l’Etat. 
 Les gestionnaires emploient les gardes du littoral et les animateurs de sites. 
 
LA POLITIQUE FONCIERE  du Conservatoire du littoral –stratégie 2015-2050 
 
Dans le cadre du 40eme anniversaire de l’établissement, le Conservatoire a finalisé sa stratégie 
d’intervention à long terme.  Elle fut validée par le Conseil d’administration le 9 juillet 2015.  
La stratégie est fondée sur une analyse fine des territoires et des acteurs qui a permis d’identifier des 
modalités différentes d’action foncière, pour atteindre l’objectif de la protection du « Tiers naturel 
littoral ».  
Les enjeux et les critères de priorisation des interventions ont été réaffirmés : Ainsi, un périmètre 
d’intervention peut être créé, dès lors que le site présente un enjeu (écologique, lié à l’eau, paysager, 
culturel ou social, terre-mer…), et qu’il présente une ou plusieurs des menaces ou pressions 
suivantes : 
 -menaces d’urbanisation, le plus souvent par mitage progressif, 
 -abandon nécessitant l’engagement d’actions de reconquête naturelle ou par les usages, 
 -fermeture et nécessité d’ouvrir les sites au public, accessibilité aux rivages, rôle social…  
 
Les zones à enjeux ont été identifiées sur l’ensemble des rivages de métropole et d’outre-mer, elles 
représentent près de deux millions d’hectares. Parmi celles-ci, le Conservatoire a identifié celles qui 
justifient d’une intervention foncière de l’établissement; les zones d’intervention future couvrent ainsi 
une surface de 230.000 ha. Dans l’hypothèse d’une poursuite de l’action du Conservatoire à moyens 
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constants, il serait possible d’en faire l’acquisition de la moitié, soit environ 110000 ha, à l’horizon 
2050.  
Avec les sites déjà acquis, l’objectif global  de protection foncière à atteindre en 2050 est donc de 
320000 ha sur un millier de sites.  
La stratégie est complémentaire des programmes et objectifs mis en œuvre par d’autres acteurs, qu’il 
s’agisse d’action foncière (Départements avec les politiques des espaces naturels sensibles, 
Conservatoires d’espaces naturels, ONF…) ou de protections dites « réglementaires » du type 
Réserves naturelles, Arrêtés de protection de biotopes, mises en œuvre, en particulier sous le pilotage 
des DREAL. 
Le budget annuel consacré aux acquisitions se situe entre 22 et 25 M€  
Enfin, certains programmes européens encouragent également les acquisitions de sites.  
Un programme spécifique a été retenu dans le cadre de la feuille de route issue de la conférence 
environnementale. Parmi les actions pour la transition écologique, le Conservatoire assurera la 
protection de 35 000 ha de mangroves, soit le tiers des mangroves de l’outre-mer français.  
 
PARTENARIATS ET GESTION  
 
Le principe du partenariat entre l’établissement public et les collectivités est acté dans l’article L 322-1 
du code de l’environnement. La gestion des sites acquis est en priorité confiée aux collectivités 
locales. Le conservatoire a déjà signé des conventions de gestion avec 280 gestionnaires qui 
emploient environ 900 gardes du littoral.  
Aux côtés des collectivités de nombreuses associations sont gestionnaires ou co-gestionnaires des 
sites. Les gestionnaires contribuent à l’animation des territoires et au développement d’activités de 
découverte de l’environnement sur les sites qui pour certains offrent un réel potentiel d’éducation à 
l’environnement. (Maisons de la nature, parcours aménagés, accessibilité tous publics…). 
Parmi les gestionnaires l’ONF est un acteur régulier pour les massifs boisés, les dunes, et l’outre-mer. 
Le Parcs Nationaux du littoral ainsi que les Parcs Naturels Régionaux sont également tous engagés 
dans des actions partagées de protection des rivages sur lesquels ils sont impliqués soit en cœur de 
parc, soit en zone d’adhésion.  
Afin de permettre une valorisation de sites, les aménagements sont souvent nécessaires, soit pour en 
garantir la restauration écologique et paysagère, soit pour mieux maitriser les pressions de sur-
fréquentation exercées sur les milieux naturels. Le Conservatoire assure généralement la maitrise 
d’ouvrage des travaux ; il bénéficie à ce titre de subventions des collectivités, ou de l’Europe, parfois 
de l’Etat…  Le budget consacré chaque année aux travaux d’aménagement des sites se situe entre 
12 et 15 M€ 
L’analyse de l’état du patrimoine naturel et culturel acquis et des mesures à prendre pour le conserver 
et le valoriser est effectuée dans le cadre de l’élaboration des plans de gestion de chaque  site. .  
Certains usages agricoles existants lors de l’acquisition sont compatibles avec les objectifs de 
protection des milieux naturels. Ils sont encouragés de manière à faire vivre ces territoires.  Ainsi 900 
agriculteurs bénéficient aujourd’hui de conventions d’usage agricole sur les terrains du Conservatoire ; 
ils utilisent 14% des surfaces du Conservatoire qui sont essentiellement composées de prairies 
naturelles. 
 L’accueil des publics et leur sensibilisation à la beauté et la diversité du littoral constituent également 
un enjeu majeur pour le conservatoire du littoral ainsi qu’une garantie solide et durable de la 
conservation dynamique du patrimoine acquis. 
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PRIVILÉGIER UNE APPROCHE PAYSAGÈRE DES SITES 
 
Le maintien de la qualité paysagère est un élément déterminant de l’intervention foncière du 
Conservatoire du littoral. Il participe pleinement à l’ambition poursuivie par l’établissement : la 
protection du « Tiers naturel littoral ».  
 
En s’attachant à respecter l’histoire, la qualité et la sensibilité des paysages de nos côtes et des rives 
de nos grands lacs, le Conservatoire protège des « fenêtres ouvertes » sur les rivages, accessibles à 
tous les publics. 
 
Agir face à la dégradation et la banalisation des paysages littoraux 
 
Aujourd’hui, la forte attractivité du littoral constitue une menace indéniable pour la qualité des 
paysages naturels du littoral. Si nous n’y prenons garde, ils seront bientôt dégradés, détruits ou 
banalisés.  
 
L'étalement des villes côtières au détriment des espaces naturels et agricoles a irrémédiablement 
dégradé certains paysages ou provoqué, plus insidieusement, leur  banalisation par une carence de 
gestion, une sur-fréquentation mal maîtrisée, la circulation de véhicules au sein des sites, l’affichage 
ou encore la progression des phénomènes de périurbanisation.   
 
Les interventions paysagères du Conservatoire  
 
Acteur foncier, le Conservatoire peut être amené à intervenir sur des "points noirs" du paysage, des 
bâtiments dont la valeur historique, esthétique ou utilitaire s’avère sans intérêt  ou néfaste pour 
l’aménagement du site et son ouverture au public. Dans ce cas de figure, l’acquisition foncière est un 
préalable indispensable pour pouvoir procéder à des démolitions, des déplacements d’équipements 
mal positionnés ou au contraire maintenir des « trames vertes ou bleues »  d’intérêt écologique par 
exemple.   
 
L'intervention foncière du Conservatoire permet également d’engager de véritables actions de 
restauration ou de valorisation du patrimoine paysager du littoral. Ces démarches actives entrent en 
pleine complémentarité avec les outils réglementaires de protection et de gestion des paysages, à 
l’image de la loi de 1930 sur les monuments et les sites.  
 
Le Conservatoire conçoit alors avec ses partenaires des projets accordant une place centrale à la 
dimension paysagère, en privilégiant toujours les échelles territoriales les plus pertinentes. Il s'attache 
à faire reconnaître et à partager des projets d’aménagements qualitatifs, la plupart du temps au cœur 
de sites connaissant une fréquentation importante, souvent en lien avec des projets labellisés 
(« Grands sites de France » par exemple).  
 
L’intervention foncière du Conservatoire reste toutefois limitée à des portions de paysage 
particulièrement menacées ou emblématiques. En collaboration étroite avec ses partenaires locaux 
(collectivités territoriales pour la majorité), il s’efforce pourtant d’intervenir ou de susciter des 
interventions coordonnées dans le but de préserver des  grands ensembles paysagers cohérents : 
désert de l’Agriate en Corse (8000 ha), domaines endigués du bassin d’Arcachon (patrimoine 
historique sur 1000 ha), marais de Brouage (3000 ha) ou encore Fier d’Ars (1500 ha) sur l’île de Ré.  
 
Ces projets collectifs donnent tout son sens à la notion de paysage culturel.  
 
 
VALORISER LES BIENS CULTURELS DANS LE RESPECT DE L'ESPRIT DES LIEUX 
 
Aujourd’hui, le Conservatoire est devenu responsable d’une part significative du littoral et des 
biens culturels présents sur les parcelles qu’il acquiert.  
 
Fondée sur la protection de la « valeur  écologique » des espaces naturels du littoral, sa mission 
originelle ne prévoyait pas explicitement de le rendre responsable de ce patrimoine. Elle puise 
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pourtant ses racines dans la notion même d’aménagement  de l’espace  littoral  qui intègre une 
dimension sociale portée, il y a 40 ans déjà, par la DATAR.  
 
Cette responsabilité impose au Conservatoire d’agir pour conserver et valoriser l’ensemble de son 
patrimoine dans l’optique de le partager avec les générations actuelles en le rendant accessible à tous 
et de  le transmettre aux générations futures. 

 
Patrimoine matériel, patrimoine immatériel 
 
Le littoral a été progressivement exploité, assaini, défendu et habité par l’homme. Les traces laissées 
par les activités humaines témoignent des fonctions passées ou plus récentes de ces terres au 
contact de la mer.  Le patrimoine foncier du Conservatoire abrite ainsi de nombreux biens culturels, 
dont la diversité comme la qualité sont exceptionnelles.   
 
Fortifications, ports et arsenaux, phares, sémaphores et amers, maisons et sentiers de douaniers, 
abris du marin, villas, établissements de pêche, barachois, moulins à marée, corderies, bagnes, 
lazarets, paillers, chapelles aux marins... L’intérêt de ce patrimoine historique est aujourd’hui reconnu : 
54 bâtiments ou vestiges acquis par le Conservatoire du littoral sont classés ou inscrits au titre des 
Monuments historiques.  
 
Parce qu’il contribue largement à son identité, à la découverte de son histoire ou encore à la lecture 
du territoire et de ses paysages, ce patrimoine bâti devient très souvent le cœur même d’un projet de 
valorisation d’un site.  
 
Profondément enraciné dans ces terres littorales dont le Conservatoire devient  propriétaire « pour 
toujours », le patrimoine immatériel,  nourri de la culture maritime, des légendes, des chansons, ou 
des traditions de pêche fait également partie des enjeux à préserver et valoriser. 
 
 
DEVELOPPER DES PROJETS CULTURELS SUR DES SITES NATURELS  
 
De quels outils dispose le Conservatoire du littoral pour organiser et développer des projets 
prenant pleinement en compte des enjeux paysagers, patrimoniaux et sociaux significatifs ?  
 
Les partenariats  
 
De manière générale, le Conservatoire s’appuie sur les collectivités territoriales ainsi que tous les 
acteurs œuvrant dans le cadre des dispositifs existants en matière de protection culturelle. 
Cependant, il s’attache à toujours plus  élargir ses partenariats (associations, universités, fondations, 
mécénat)  pour innover dans les démarches de protection et de valorisation qu’il conduit. 
 
Les principes et les modalités d’action qu’il encourage sont ainsi très souvent consolidés par une 
approche transversale et multi-partenariale des projets. Il s’agit de créer une communauté de travail 
élargie capable de susciter des réponses collectives aux enjeux et défis qui se posent à un espace 
littoral riche et tellement fragile. 
 
Il est essentiel pour le Conservatoire de favoriser une approche des sites qui considère et renforce le 
dialogue entre nature et culture. Classiquement la valorisation du  patrimoine bâti permet de prendre 
en compte les liens étroits qui unissent patrimoine naturel et culturel : muséographie et expositions  
temporaires, accueil d’artistes ou de scientifiques en résidence mais aussi le maintien et la mise en 
valeur de ruines utiles pour la faune ou flore sauvage, sites archéologiques, etc. 
 
Au même titre que la gestion du patrimoine naturel, le Conservatoire et ses partenaires doivent choisir 
des solutions respectueuses de l’histoire des sites. Mais ces solutions doivent aussi intégrer les 
exigences de développement durable, de transition énergétique et écologique des territoires à travers 
des solutions économiquement soutenables et innovantes. 
 
En proposant aux différents partenaires des principes de gestion des projets et des chantiers reposant 
sur le respect des cycles naturels et des savoir-faire traditionnels (voir guide méthodologique « Les 
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paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet », 2013), il s’agit de favoriser 
pour les usagers une appropriation positive et respectueuse de ces sites « protégés ».  
 
Dans cette perspective, le Conservatoire peut imaginer des dispositifs de valorisation (hébergements 
et gîtes patrimoniaux, projets agricoles, écotourisme…) contribuant à la restauration et à l'entretien 
permanant des biens. Il s’appuie également sur des acteurs spécialisés et des structures, le plus 
souvent associatives, capables de faire vivre le patrimoine tels par exemple le CPIE littoral basque, 
l’association des Amis du Vigueirat en Camargue  ou encore le fonds de dotation « Cap Moderne » 
pour le Cap Martin (06).  
 
Les ressources financières mobilisées par le Conservatoire soutiennent la finalisation de ces divers 
projets de valorisation. Le mécénat  et les soutiens tels que celui de la Fondation du Patrimoine par 
exemple sont donc essentiels car les procédures d'acquisitions foncières demeurent la première 
priorité du budget de l’établissement et les investissements restent encadrés dans des limites strictes.  
 
 L’invitation aux rivages pour tous  
 
Depuis plus de 30 ans, le Conservatoire a également convié sur ses sites des artistes contemporains, 
des écrivains, des illustrateurs, des photographes ou cinéastes. Leurs regards et leur créativité 
favorisent l’éclosion d’une approche sensible des sites qu’il protège.  
 
La publication de collections littéraires (éditions Actes sud) ou de carnets illustrés (« Carnets du 
littoral » co-édités avec Gallimard) ou encore les missions photographiques initiées en lien avec la 
DATAR et soutenues par le mécénat sont autant d’occasions de faire ressentir et partager par le 
grand public la beauté, la diversité et la fragilité du littoral. 
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LITTORAL 
Sur les sentiers du Conservatoire 

 
 

Une exposition au Musée Hèbre de Saint-Clément à Rochefort 
19 septembre 2015 - 24 avril 2016 

 

 
Le Conservatoire du littoral s’attache à préserver les espaces naturels de nos côtes et de nos grands 
lacs depuis 40 ans. L’exposition «Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire » a été conçue à 
l’occasion de son 40e anniversaire pour présenter au grand public ses missions et ses métiers.  
 
 

 

LE PARCOURS  
 

Chacun de nous connaît un coin de littoral. Ce que l’on connaît moins, ce sont les objectifs que 
poursuit le Conservatoire. Pourquoi achète-t-il des terrains sur le littoral ? Où et comment intervient-
il ? Qui fait vivre les sites une fois qu’ils sont acquis ? 
 

 Rythmé par les photographies aériennes de Frédéric Larrey, le parcours propose une déambulation 
au gré de paysages côtiers spectaculaires afin de mieux faire comprendre la raison d’être du 
Conservatoire et les enjeux liés à l’avenir de notre littoral. 

 

6 espaces thématiques composent le parcours. Chacun d’eux propose : 
 

 une borne audio diffusant des témoignages d’acteurs/partenaires du Conservatoire 
 

 une table thématique apportant un éclairage sur un métier/une compétence spécifique de 
l’établissement 

 
 

 HISTOIRE : Au commencement était…le béton  
Retour dans les années 1960-1970 pour se rappeler le contexte socio-politique qui a motivé la création 
d’un conservatoire pour le littoral. Un extrait du film « Il était une fois le littoral », réalisé par Allain 
Bougrain-Dubourg, nous replonge dans les archives à la rencontre des personnalités qui ont imaginé un 
organisme de protection inédit pour mieux préserver nos littoraux.   
 

ACQUISITION : Un propriétaire pas comme les autres  
Le Conservatoire achète des parcelles littorales dégradées ou menacées pour mieux les protéger, assurer 
leur mise en valeur et en permettre l’accès à tous. Cette politique, conduite sur le terrain par « les 
délégués de rivages », demande trois qualités : vigilance, patience et sens de la négociation. Les missions 
et les modes d’intervention du Conservatoire n’auront plus de secrets pour vous !   
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PAYSAGES : Révéler les paysages du littoral  
 Les sites du Conservatoire s’inscrivent au sein de grands ensembles paysagers qui sont préservés dans le 

respect des lieux, de leur histoire et de leur environnement naturel. Des témoignages de paysagistes 
sollicités pour aménager des sites remarquables vous éclaireront sur les principes qui guident l’action du 
Conservatoire.  
 

 GESTION : Un littoral vivant et partagé 
 Les espaces naturels du littoral sont marqués par de nombreux usages : agriculture, sports, baignade, 

observation des oiseaux, etc. C’est le rôle du Conservatoire et de ses partenaires locaux de mettre en 
place une gestion capable de faire cohabiter ces différentes pratiques sur le terrain. Photos et 
témoignages vous feront découvrir les métiers qui font vivre et protègent notre littoral ! 

 

RISQUES : Protéger le littoral de demain  
 Le littoral est un espace vulnérable, soumis à la force des vents, des marées ou des courants, parfois 

confronté à des tempêtes violentes et demain menacé par les effets du changement climatique. Cet 
espace vous expliquera pourquoi et comment le Conservatoire, en achetant et en protégeant les espaces 
naturels de nos côtes, contribue à réduire les risques qui les menacent. 

 

 TOUS LITTORALISTES : S’engager pour le littoral  
Le soutien de l’opinion publique à la mission de protection menée par le Conservatoire ne s’est jamais 
essoufflé. De 1984 à 2015, de nombreux témoignages de personnalités politiques, artistiques ou 
scientifiques ont clamé leur amour pour le littoral. Et vous, êtes-vous littoraliste ? Laissez un témoignage 
pour le prouver ! 
 
Un espace en fin de parcours est consacré à l’action menée par le Conservatoire et ses partenaires en 
Charente-Maritime et dans l’estuaire charentais, à travers 7 sites exceptionnels ouverts au public.  
 

 

 
 

 

LE DISPOSITIF DE PRODUCTION  

 
Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire est présentée dans l’espace d’exposition temporaire du 
Musée Hèbre de Saint-Clément mis à disposition par la Ville de Rochefort, qui accueille le siège national 
du Conservatoire au sein de la Corderie Royale depuis 1980.  
 

Reconnu pour la qualité de sa médiation sur le patrimoine maritime et littoral, le Centre International de 
la Mer – La Corderie Royale a conçu le parcours. La scénographie a été imaginée par l’agence In Site.  
 
 

LES PARTENARIATS 
 

Littoral – Sur les sentiers du Conservatoire est proposée par le Conservatoire du littoral avec le soutien 
du Conseil départemental de la Charente-Maritime, de la Communauté d’Agglomération Rochefort-
Océan, de la Ville de Rochefort et de Veolia.  
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Le patrimoine maritime culturel, proposition pour une définition  
Résumé, orientation bibliographique et présentation powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Françoise Péron, professeur émérite à l’Université de Bretagne Occidentale, 
créatrice de l’Observatoire du Patrimoine Maritime de Bretagne, animatrice du réseau de communes 
littorales « Beau Port, Bon Port». 
 
Résumé 
 
On se souvient du flou dans lequel se trouvait la notion de patrimoine maritime culturel dans les années 
1980 - 2000. Si l’on savait depuis longtemps ce que recouvrait la notion de «patrimoine naturel des littoraux» 
grâce aux travaux des naturalistes essentiellement, en revanche ce qui touchait aux spécificités culturelles 
des territoires côtiers et de leurs habitants était souvent évoqué mais jamais envisagé de façon 
systématique et rationnellement construite. 
Le succès fulgurant, à la fin du siècle dernier, des fêtes des vieux gréements lié à la restauration et à la 
reconstruction de bateaux de travail alors en voie de disparition sur les côtes de France, a commencé à 
changer la donne en ouvrant, dans la spontanéité et dans le désordre, un nouveau champ patrimonial : celui 
du patrimoine maritime navigant ;  d’ailleurs fortement critiqué dans ses formes et ses objectifs de réalisation 
par les historiens de l’époque et les généralistes du patrimoine. Le trouble et la confusion étaient encore 
aggravés par l’usage nouveau de l’expression de «patrimoine maritime ethnologique» qui s’est alors greffée 
sur celle d’anthropologie maritime.  En revanche, peu de choses étaient dites concernant le bâti lié aux 
activités humaines développées en lien avec la mer et les modalités particulières d’actions à mettre en place 
pour le sauvegarder.  
 
Les démarches de Gestion Intégrée des Zones Côtières ignorent généralement les spécificités et les 
richesses des territoires portuaires ; là où sont pourtant rassemblés les héritages maritimes bâtis de toutes 
tailles qui structurent les littoraux des façades maritimes françaises dans leurs profondeurs historiques et 
leur confèrent une identité maritime bien spécifique. 
Or, compte tenu du désir de mer des Français, des mutations économiques et sociales qui transforment 
radicalement les usages des littoraux et de la pression foncière qui en découle, le danger de dénaturation ou 
de disparition définitive de ce bâti maritime historique, affronté à la mer, souvent modeste et mal répertorié, 
est bien réel. Les risques qui pèsent sur les littoraux ne sont pas seulement naturels, ils sont aussi 
civilisationnels.  
 
En ces années 2000 il y avait urgence d’agir, d’autant que les communes, inquiètes devant l’ampleur des 
changements, ne pouvaient innover en mettant sur pied des projets d’aménagement sur la base de cette 
richesse existante et indélocalisable parce qu’elles la connaissaient mal et ne savaient comment 
l’appréhender ; se contentant le plus souvent d’accepter les projets passe-partout présentés par des 
bureaux d’études, peu au fait des réalités littorales et maritimes.  
Pourtant les héritages maritimes bâtis existant encore actuellement sur les littoraux sont d’une grande 
diversité (quais, cales, fronts portuaires, quartiers de pêcheurs ou d’armateurs, zones artisanales anciennes, 
chantiers de construction navale, quartiers balnéaires...) et renferment de fortes potentialités pour la 
restructuration actuelle et futures des identités et des économies littorales. 
 
Face à ce constat, une recherche/action pilote a été initiée en Bretagne depuis 2006 par l‘ « Observatoire du 
Patrimoine Maritime Culturel » (Université de Bretagne Occidentale) en étroite collaboration avec les maires 
et les différents acteurs institutionnels du littoral. L’objectif principal étant la production de connaissances, 
associée à la création d’outils d’aide à la décision et d’outils de communication afin de déclencher et 
soutenir toutes les actions novatrices en matière d’urbanisme portuaire contemporain fondé sur l’intégration 
la plus large possible du bâti maritime existant actuellement car celui-ci confère originalité et qualité à ces 
territoires portuaires. 
 
La méthode mise en œuvre a découlé directement des impératifs d’obligation de résultats rapides 
nécessaires à la sauvegarde et la valorisation de ces héritages maritimes fortement menacés au niveau de 
leur valeur patrimoniale ou plus radicalement de leur existence. Dans le cadre de cette problématique, ont 
été considérés comme héritages maritimes bâtis l’ensemble des éléments actuellement présents sur le 
littoral et qui n’auraient pas existé sans la proximité de la mer.  
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Un travail de sémantique a d’abord été réalisé pour nommer, décrire et localiser les objets et les espaces 
entrant dans le corpus « héritage maritime bâti ». La validité de cette « grammaire du littoral » a été ensuite 
testée à travers des études concrètes menées sur différents secteurs littoraux,  enrichies par des rencontres 
multiples avec les usagers des lieux. De cette façon une délimitation fine des espaces portuaires et de leur 
cité attenante a pu être discutée et cartographiée sur une dizaine de communes littorales de Bretagne. Les 
unités spatiales ainsi définies ont également permis de mettre en évidence la nature des enjeux pesant sur 
chacune d’elle (le site de la région Bretagne : patrimoine maritime culturel de l’inventaire à l’action (2008) 
expose les détails de cette méthode). 
A partir de 2011, date de création de l’association « Port d’intérêt Patrimonial », les pré-expertises de 
territoire demandées à l’Observatoire par les communes littorales soucieuses d’intégrer de façon 
harmonieuse leurs héritages maritimes bâtis dans leur PLU,  SCot, documents d’AVAP... a fourni un 
échantillonnage plus large et diversifié de zonages d’espaces à valeur patrimoniale maritime qui permet 
désormais d’appréhender ces territoires au moyen d’une « grille de lecture patrimoine maritime », qu’il 
s’agira ensuite d’adapter à chaque cas particulier en notant les points communs et les différences par 
rapport à un modèle général, forcément abstrait. Ainsi s’ébauche maintenant une réflexion de modélisation 
spatiale des espaces littoraux dont les paysages sont encore fortement marqués par leur histoire maritime.  
A ce jour la méthode mise au point est utilisée par une trentaine de communes de Bretagne du réseau « 
Port d’intérêt Patrimonial », appuyée par un ensemble large de partenaires territoriaux. La co-production 
d’une charte spécifique aux ports historiques, signée par les communes adhérentes ainsi que la création en 
2011 du Label PiP confortent cette dynamique patrimoniale innovante et tournée vers le futur.  
La partie n’est pourtant pas gagnée. A l’instigation de tout ce qui concerne le littoral, des intérêts  financiers, 
fonciers, commerciaux, culturels... sont à la fois présents sur chaque site et suffisamment puissants pour 
contrecarrer la mise en place d’une véritable politique de protection/valorisation du patrimoine bâti de ces 
territoires. Sans un véritable soutien national, cet effort de prise en charge horizontale et courageuse par les 
maires de leurs héritages maritimes bâtis risque fort de n’être efficace qu’à la marge.  
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Atlas du patrimoine maritime du Finistère (F. Péron, G. Marie), éditions du Télégramme, 2010. Prix de la 
Société de Géographie. 
 
Dictionnaire de la mer et des côtes, (sous dir. A Miossec), Presses Universitaires de Rennes, 2012. Plus 
particulièrement les articles F. Péron : Bateaux du patrimoine à l’échelle européenne, p. 73-76, Patrimoine 
maritime culturel, p.358-362,  Paysage littoral et maritime, p. 364-365. 
 
 Rapport  
 
Méthodologie d’une opération nationale d’inventaire général du patrimoine culturel sur le territoire littoral 
français (F. Péron, J. Vincent, G. Marie), Rapport du contrat d’étude DAPA-UBO, 2009, 302 p., dont la 
conclusion co-écrite avec Philippe Vergain : 10 propositions pour un Inventaire Général du Patrimoine 
Culturel du Littoral, p. 189-196. 
          
 Recensements du patrimoine maritime culturel  
  
Réalisés par l’observatoire du patrimoine maritime culturel de l’UBO, Sous la responsabilité scientifique de 
Françoise Péron, avec la collaboration des services du patrimoine en région Bretagne, entre 2006 et 2009. 
 
Communes : Camaret, Clohars Carnoët, Crozon, Larmor-Plage, Roscanvel, Séné. 
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Le  pa t r imo i ne  ma r i t ime  cu l t u r e l
Pr opo s i t i o n  pou r  une  dé f i n i t i o n

Session de formation : un littoral, des littoraux
Françoise  Péron

lundi 5 octobre 2015

2

 Patrimoine maritime bâti du littoral

Pourquoi définir 

un nouveau patrimoine ?

lundi 5 octobre 2015

Institut national du patrimoine
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L’émergence d’un nouveau patrimoine

le contexte

Le patrimoine maritime naturel, respecter la biodiversité

Le patrimoine maritime flottant, sauvegarder le patrimoine maritime naviguant.
                               
Le patrimoine maritime ethnologique, recueillir les savoirs faire et les outils

Mais jusque dans les années 2000, 

Seulement quelques rares initiatives concernant le bâti du littoral 
construit par les hommes dans le cadre de leurs activités séculaires
développées en relation avec la mer

  2006 création de l’OBSERVATOIRE DU PATRIMOINE MARITIME CULTUREL (U.B.O.)

Années 70

1980-90

2000-2006

lundi 5 octobre 2015

Les caractéristiques des héritages maritimes bâtis

> fragiles

> hétérogènes

> essentiellement modestes

> concentrés dans les ports et leurs cités 

attenantes

Un point commun 

>des héritages ignorés dans leurs spécificités 

Preuves 

>pas d’inventaire spécifique

>absents des documents d’urbanisme classiques

> pas de protection particulières

lundi 5 octobre 2015
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Des héritages menacés de disparition

dans le cadre de la reconversion générale des économies littorales 

Disparition des usages hérités des périodes antérieures

> un grand nombre de bâtiments en déshérence

Désir de mer généralisé 

> développement de la plaisance et du tourisme 

> pression foncière et immobilière

> destructions

Risque de disparition de ce bâti 

lundi 5 octobre 2015

Ces héritages altérés ou détruits… 
un risque de banalisation, une identité écrasée. 

Gain: accroitre la capacité hôtelière et résidentielle de sa commune.
Pertes: les repères forts de l’identité portuaire (ici bretonne) 

            l’attractivité de la commune à moyen terme. 

lundi 5 octobre 2015
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Face aux risques naturels: 
les risques « civilisationnels »

Ancienne conserverie « Larzul » dont les bâtiments 
d’envergure marquent l’entrée du port de Doëlan…

… a été démolie en 2012 par son nouveau 
propriétaire « Intermarché » augmentant ainsi la 
valeur du terrain à bâtir.

Une mémoire et un paysage maritime 
disparus irrémédiablement.

lundi 5 octobre 2015

Les héritages historiques spécifiques aux littoraux

qualités actuelles

> porteurs de la mémoire des lieux, 
et des générations qui y vécurent

> détenteurs de richesses indélocalisables
tourisme
industries culturelles
productions locales identitaires 

>  réservoirs de savoirs faire 
à ne pas oublier

Ils structurent les territoires littoraux sur la base de leurs identités maritimes

lundi 5 octobre 2015
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Les élus, de plus en plus conscients de l’intérêt de ces héritages,

s’interrogent

> sur cette nouvelle ressource à potentialité 

patrimoniale qu’ils connaissent mal

> tout en s’en méfiant

> leurs craintes sont

financières

idéologiques

esthétiques

sécuritaires...

lundi 5 octobre 2015

Pour répondre à ces interrogations

et contrer les risques

Objectifs

Créer une méthode de connaissance
Proposer une démarche collective

> définir précisément ce nouveau patrimoine

> créer un langage commun

> réaliser des outils scientifiques d’aide à la décision

> alerter

> convaincre

> accompagner la valorisation territoriale de ce patrimoine

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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Avant d’agir

les fondements de la méthodologie

> Connaître et définir
> Recenser et organiser
> Spatialiser

> Modéliser
> Comparer
> Replacer dans des ensembles géographiques plus larges

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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 La grammaire du littoral

Des mots

Des temporalités

Des espaces

Des territoires

lundi 5 octobre 2015
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DÉFINIR 
pour mieux PROTÉGER

1. Distinction entre héritage et patrimoine

2. Définition:    
      Est considéré comme héritage maritime  bâti 
      tout élément présent sur le littoral aujourd’hui 
      et qui n’aurait jamais existé sans la proximité 
      de la mer. 

      
 Ces éléments sont:
      -  classés selon leur fonction d’origine 
      -  distingués pour leur intérêt dans une optique
 
Contraintes d’application et d’efficacité

- des limites dans le temps
- découpage arbitraire : la commune littorale

lundi 5 octobre 2015

Signalisation et surveillance des côtes

lundi 5 octobre 2015
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Défense militaire des côtes

lundi 5 octobre 2015

Protection du littoral contre l’érosion de la mer

lundi 5 octobre 2015
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Transit terre/mer

lundi 5 octobre 2015

Activités de conservation, transformation et 
de commercialisation des produits de la mer

lundi 5 octobre 2015
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Activités maritimes liées à la construction, 
la navigation et l’avitaillement des bateaux 

lundi 5 octobre 2015

Vie des populations littorales

lundi 5 octobre 2015
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Activité balnéaire, de loisirs et de santé

lundi 5 octobre 2015

Pratique religieuse, légendaire et mémorielle

lundi 5 octobre 2015
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Activités scientifiques et muséales

lundi 5 octobre 2015

Les différents espaces constitutifs d’un port

Les unités géographiques de base

A partir de leur genèse

A partir de leur paysage spécifique

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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26
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27

lundi 5 octobre 2015

Les différents espaces constitutifs d’un port

Les unités géographiques de base

A partir de leur genèse

A partir de leur paysage spécifique

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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Noyau urbanisé du

XVIIIème siècle

Les espaces constitutifs d’un port

lundi 5 octobre 2015

Front portuaire et zone

 artisanale

Les espaces constitutifs d’un port

lundi 5 octobre 2015
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Quartiers d’habitats
 spécifiques 

XIXème, début XXème siècles

Les espaces constitutifs d’un port

lundi 5 octobre 2015

Terre-pleins d’activités portuaires,

 quartiers des capitaines de

bateaux à moteur 

Les espaces constitutifs d’un port

lundi 5 octobre 2015
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Les héritages maritimes bâtis

créateurs de paysage

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015

lundi 5 octobre 2015
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Le système spatial de la cité portuaire

Une association des différents espaces constitutif d’un port

lundi 5 octobre 2015

Les variantes du modèle « port et cité portuaire »

Larmor-plage

le Conquet

Le Guilvinec-Léchiagat

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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Les variantes du modèle « port et cité portuaire »

Modèle Balnéaire

associé à

fonction militaire

Larmor-Plage

lundi 5 octobre 2015

Les variantes du modèle « port et cité portuaire »

Le Conquet

Modèle : 

noyau portuaire ancien 

et sa cité attenante

associé à

la pêche  aux poissons nobles et 

aux crustacés

ainsi qu’au cabotage

Le Conquet          document pour AVAP

lundi 5 octobre 2015
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Les variantes du modèle « port et cité portuaire »

Modèle : 

port de pêche artisanale 

développé à la fin 

du XIX ème siècle

Texte

lundi 5 octobre 2015

Retour sur le terrain 

Des grilles de lectures

pour

protéger et valoriser

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015
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lundi 5 octobre 2015

… pour faciliter leur intégration dans les documents d’urbanisme 

Les recommandations doivent 

être clairement énoncées 

pour les secteurs présentant 

un intérêt patrimonial maritime.

Pour garantir la conservation, 

la protection ou la valorisation

de ces sites portuaires 

dans le long terme, 

il faut inscrire leurs zonages et 

règlements spécifiques dans les 

documents d’urbanisme

(SCot-PLUi-carte communale…).

lundi 5 octobre 2015
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Proposition d’élargissement de la réflexion

Vocabulaire du littoral 

et jeux d’échelles géographiques

Dans le cadre d’un laboratoire scientifique : l’Observatoire du Patrimoine Maritime Culturel de l’UBO

lundi 5 octobre 2015

Les schémas de base 

des unités spatiales

ou paysagères 

et 

les emboitements d’échelles

De l’objet à l’ensemble 

portuaire et à sa cité attenante

lundi 5 octobre 2015
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Les schémas de base 

des unités spatiales

ou paysagères 

et 

les emboitements d’échelles

Du réseau infra régional

au réseau régional

lundi 5 octobre 2015
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 Patrimoine maritime bâti du littoral

La dynamique 

port d’intérêt patrimonial

> Une association 2011

> Une Charte PiP associée à des recommandations

> Un LABEL 2013

> Brest 2016, «Beau Port, Bon Port» 
lundi 5 octobre 2015
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 Patrimoine maritime bâti du littoral

La dynamique 

port d’intérêt patrimonial

> Mais la partie n’est pas gagnée...

> Sans un véritable soutien national... 

... cet effort risque de n’être efficace qu’à la marge

lundi 5 octobre 2015
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Le Littoral entre nature et société, un patrimoine en mutation 
Résumé, orientation bibliographique et présentation powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Alain Miossec, géographe, recteur honoraire, professeur émérite des 
universités, Université de Nantes 
 
 
De manière institutionnelle, la notion de patrimoine géomorphologique littoral émerge doucement, en 
ce début du XXI° siècle. A la différence des Sciences de la Vie, qui ont su assez tôt, mais dans un 
contexte de montée des préoccupations environnementales (ou de simple respect de la nature), 
populariser qui les plantes et qui les oiseaux, pour les protéger et les mettre en valeur, les sciences de 
la Terre et singulièrement la géomorphologie, partie en France de la géographie, ont toujours eu plus 
de difficultés à faire connaître les beautés des reliefs. Ce n’est point que ces derniers n’aient pas fait 
l’objet de protection et de mise en valeur, même en France mais le retard est en partie imputable à 
une culture et à des enseignements restés trop enfermés dans des cénacles savants et peu soucieux 
de s’ouvrir à d’autres qu’à des scientifiques. Qu’est-ce que le patrimoine géomorphologique littoral ? 
Un patrimoine susceptible d’être préservé, transféré de génération en génération et, partant, mis en 
valeur. Ce patrimoine renvoie à un élément du paysage qu’est le relief dont on sait les dimensions 
multiscalaires, depuis la chaîne de montagne jusqu’aux formes de détail d’une mare sur une plate-
forme d’abrasion marine. Cependant, tous les reliefs côtiers ne sauraient être rangés dans le 
patrimoine naturel, seuls les plus remarquables, les plus « beaux », les plus « pittoresques » (donc 
« dignes d’être peints ») relèvent du patrimoine et, en cela, ils s’inscrivent aussi dans le patrimoine 
culturel puisque l’objectif est d’éduquer le regard et la mémoire des hommes. Quand on consulte la 
liste des sites classés au patrimoine mondial de l’UNESCO, on est fra ppé par le petit nombre des 
éléments de relief qui sont retenus. Généralement, ce sont de grands ensembles, des parcs, des 
réserves, des îles (les iles éoliennes en Italie)… Un récif tel que la Grande Barrière de Corail en 
Australie qui s’étend sur plusieurs centaines de kilomètres est d’abord un  remarquable écosystème : 
la forme corallienne n’y est pas l’élément déterminant du système mais en quelque sorte, la 
conséquence de la vie dans les conditions particulières des mers chaudes. A l’inverse, les fjords 
norvégiens classés relèvent du patrimoine géomorphologique du fait de la sculpture de ces vallées 
par les glaciers et de leur envahissement récent par la mer dans le contexte de la dernière grande 
transgression marine. Si l’on change d’échelle, on observera que les anglais ont mis en valeur 
certains de leurs paysages littoraux les plus remarquables, regroupés au sein d’Heritage Coast (32 
sites en Angleterre). Il s’agit en général de portions de côtes, à falaise le plus souvent, comme dans le 
Sussex ou encore à Glamorgan au Pays de Galles. Heritage Coast est une déclinaison du National 
Trust, vieille dame de plus d’un siècle. Il a fallu attendre cependant les années soixante du XX° siècle 
pour qu’émerge le patrimoine côtier. Un excellent exemple est celui de la Chaussée des Géants en 
Irlande du nord (Giant’s Causeway) avec ses falaises taillées dans les basaltes et surtout sa très 
originale plate-forme d’où émergent les orgues taillées par la mer, de manière d’ailleurs inégale mais 
dont l’action souligne dans le détail la nature de la roche et les déformations qu’elle a subies. L’entrée 
dans le patrimoine suppose une mise en valeur, une mise en scène (scenic quality), donc une 
pédagogie et un équipement du site. Ainsi émerge le géomorphosite défini comme une forme du relief 
dont les attributs géomorphologiques particuliers et significatifs en font une composante du patrimoine 
culturel au sens large d’un territoire donné. Relève ainsi du géomorphosite littoral en France la côte de 
granite rose du Trégor, mise en scène dans le contexte du premier développement du tourisme à la fin 
du XIX° siècle mais médiocrement expliquée puisque la plupart de ceux qui la visitent trouvent les 
explications morphologiques insuffisantes. Autre exemple, la côte à falaise du Pays de Caux qui n’est 
pas uniquement dans la mémoire des hommes par le biais d’Arsène Lupin et de l’Aiguille creuse mais 
qui exige au contraire que l’on enrichisse la littérature de son contexte naturel. Ou encore la falaise de 
la Mine d’Or à Pénestin, classée dans les années 1980 au titre de sa valeur patrimoniale unique en 
France. D’autres exemples encore, tel le sillon de Talbert, la presqu’île de Giens mais sans doute pas 
au même titre la baie du Mont Saint Michel. Sauf à s’inspirer des Hollandais et des Allemands qui ont 
inscrit la mer des Wadden au patrimoine mondial de l’UNESCO ! Si les géomorphosites doivent se 
multiplier, c’est aussi parce que les géomorphologues, qui sont des scientifiques, font l’effort de 
vulgariser leur science et, sur le terrain, avec associations et collectivités, illustrent par des panneaux 
ou des animations la dynamique des formes. Lae patrimoine géomorphologique littoral suppose, pour 
être compris et apprécié, une pédagogie. Ce que l’exposé va chercher à définir. 
 

91



Institut national du patrimoine 

 
Quelques références : 
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notre mémoire », Geographica Helvetica, revue suisse de géographie, 1997, n° 2, p. 47-56. 
 
GUISTI Christian (dir.), Géomorphosites 2009 :  imagerie, inventaire, mise en valeur et vulgarisation 
du patrimoine géomorphologique, Paris, Sorbonne Université, 2012. 
 
PORTAL Claire,  « Trajectoires culturelles des géomorphosites ou comment rendre visible le « relief-
géogramme », Réflexions méthodologiques pour une géomorphologie culturelle des sites 
géomorphologiques, Géocarrefour, vol. 87, 3-4, Les sites géomorphologiques, un patrimoine 
invisible ?,  p. 187-198. 
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l’Association de Géographes Français, mars 2009, n° 1, p. 67-135. 
(5 articles dont celui de Lageat Y et Nicolazo J – L’invention de la Côte de Granite Rose, valorisation 
d’un géomorphosite qui concerne le littoral) 
 
SELLIER D. « Un moyen de vulgarisation de la géomorphologie, le triptyque explicatif des 
géomorphosites (application au Pays de Guérande, Loire Atlantique) », Cahiers Nantais, 2010, n°1 et 
2, p. 119-126. 
 
Les nouveaux patrimoines en Pays de la Loire (direction  Morice J.R, Saupin G et Vivier N) 
Presses Universitaires de Rennes 2013 (partie 2, chapitre 2 le relief comme patrimoine) 
 
 
 
 
 
Consulter également : 
 
MIOSSEC Alain,  « Le littoral entre nature et société, un patrimoine en mutation (chapitre 6) », In 
MONACO André, PROUZET Patrick (dir.), Risques côtiers et adaptations de sociétés, Londres, Iste 
éditions, 2014,  p. 197-240. 
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Alain MIOSSEC, Université de Nantes

Rochefort sur Mer 7 octobre 2015

Le patrimoine géomorphologique littoral

Le patrimoine côtier, entre nature et culture 
pour une meilleure protection

Les Agriates en Corse…

Institut national du patrimoine
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De quoi veut-on parler…Quelques éléments de calage… qui ne valent pas 
nécessairement définition

Le patrimoine géomorphologique : un ensemble de formes de reliefs,
sols et dépôts corrélatifs qui, par leurs caractéristiques génétiques
et de conservation, par leur rareté et/ou l’originalité, par leur degré
de vulnérabilité ou encore, par la façon dont elles se combinent
spatialement (la géométrie des formes de relief) mettent en
évidence une valeur scientifique, tout en méritant d’être conservés.

(Ramos Pereira, 2005)

… les documents relatifs à la vocation des zones ou à l’occupation et à
l’utilisation des sols préservent les espaces naturels terrestres et marins ,
sites et paysages remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel et
culturel du littoral et les milieux nécessaires au maintien des équilibres
biologiques (liste suit mais le texte est curieusement muet sur les formes de
relief!)

Loi littoral, article L 146-6

Les sites d’intérêt géomorphologique – ou « géomorphosites »; concept
aujourd’hui reconnu au plan international– correspondent à des reliefs
« ayant acquis une valeur scientifique, culturelle et historique, esthétique
et/ou socio-économique, en raison de leur perception ou de leur exploitation
par l’Homme » (Reynard et Panizza, 2005)

Pour cadrer la démarche…

Géomorphologie = formes de relief, lithologie (nature des roches), tectonique
(déformation des roches), érosion (destruction des roches) 

tiré de Sellier, Norois n° 229, 2013/4 p 54

Institut national du patrimoine
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Le système morphogénique littoral

© Miossec (plusieurs sources)

Une forme : falaise et plate-forme d’abrasion 
marine: Glamorgan au Pays de Galles

Platier ou plate-forme d’abrasion marine

falaise

© Yannick Lageat 

© Alain Miossec
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Falaises cauchoises

Ault, village menacé…

La Manneporte à Etretat

© Miossec

Des  formes d’échelle moyenne, les calanques, 
de la nature à leur interprétation par les 

peintres

Othon Freicz, paysage de la Ciotat 1907

Calanque d’en Vau
pris sur internet, entrée calanque

Institut national du patrimoine
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Des formes d’échelle 
moyenne :la Chaussée des 

Géants Irlande du nord

© Miossec thèse 1993 (montage)

Photos © Miossec

Formes mouvantes…le prisme
sédimentaire de l’estuaire du Veillon

L’estuaire du Veillon, Vendée

© Humbert-Miossec (vol commun)
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Des formes sédimentaires…
formes d’accumulation (plages et dunes…)

L’estuaire du Veillon (Vendée)

Flèche barrant l’estuaire

Prisme sédimentaire 
en forme de delta

© Miossec

Des formes mouvantes…formes 
d’accumulation (plages et dunes…)

Ile de Ré, le banc du Bucheron

© Miossec
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Le banc du bûcheron à la sortie du 
Fier d’Ars (île de Ré)

Le banc ferme le Fier et forme un « épi hydraulique »

Écluses à poissons

© Miossec

Des formes exceptionnelles… et fragiles

Le sillon de Talbert (Côtes d’Armor

Un cordon de galets sans cesse
remanié par les houles…

La pointe d’Arçay (Vendée)

Une flèche sableuse nourrie par
un transit littoral abondamment
alimenté

Sens de la dérive littorale

Miossec

Conservatoire du littoral

Institut national du patrimoine
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Des « massifs dunaires » 

La dune du Pyla, 
un vrai patrimoine

Du sable, du vent (déflation éolienne…)

Front dunaire taillé en falaise
(témoin du recul) bancs de tourbe
sur la plage…

© Conservatoire du littoral

© Miossec

Des formes « construites », 
biodétritiques

lagon

Récif « frangeant »

passes

motus

Quelque part dans l’archipel des Tuamotus
© Mathieu Miossec
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Un récif frangeant : la côte occidentale de l’île de la Réunion

Des formes construites, biodétritiques, les constructions
coralliennes

© Miossec

Les « héritages », témoins de plus hauts 
niveaux marins

Côte orientale de Quiberon

© Miossec
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Les héritages très récents…
Affleurements de plage
consolidés à la Désirade

© Miossec

Valoriser = vulgariser

tiré de Sellier, Bulletin Association de Géographes français, 2009, p.72

Institut national du patrimoine
102



Valoriser = vulgariser

tiré de Sellier, Bulletin Association de Géographes français, 2009, p.72

Pédagogie des falaises, Glamorgan
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Un « vieux » site patrimonial, 
la côte de « granite rose »

© Miossec

© Lageat

Des granites altérés dont ne subsistent que les 
boules très résistantes

© Miossec
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Des explications savantes

Sellier, Bulletin Association de Géographes français , 2009, p.73

Des explications savantes

Sellier, Bulletin Association de Géographes français , 2009, p.73
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Falaises cauchoises des peintres

La Manneporte, Claude Monet

Internet

… vues par l’œil du peintre
Le patrimoine naturel, c’est une affaire de culture…

… et en vous remerciant 
de votre attention

Internet
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L’ échelle patrimoniale essentielle 
et incertaine

Vu de la mer, le massif de l’Esterel

© André Humbert

Les falaises du nord-est de la 
Grande Terre en Guadeloupe

Pourquoi les patrimonialiser?

© Miossec
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Patrimonialiser des sites en 
Guadeloupe

© Miossec

Nature et culture : les carrières de la côte 
sauvage entre le Pouliguen et le Croisic

© Miossec
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Nature et culture : les carrières de la côte 
sauvage entre le Pouliguen et le Croisic

© Miossec
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Les estuaires : définition, approche géomorphologique 
Présentation Powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Fernand Verger, professeur émérite à l’Ecole normale supérieure, 
conseiller scientifique du Conservatoire du littoral 
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Quelquefois j’allais jusqu’à la rivière, le spectacle n’y variait pas : l’eau jaunâtre 
en était constamment remuée en sens contraire par les mouvements de la marée 
qui se faisaient sentir jusque-là 

Eugène Fromentin, Dominique, 1863

12/11/2013

Hydrologie des estuaires
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Les estuaires sont des embouchures fluviales 

soumises à la marée

La propagation de la marée permet de distinguer deux types 
d’estuaires : 

‐ Les estuaires hyposynchrones où la diminution du 
marnage due au frottement l’emporte sur l’accroissement 
provoqué par le rétrécissement

‐ Les estuaires hypersynchrones où l’accroissement du 
marnage provoqué par le rétrécissement l’emporte sur la 
diminution du marnage due au frottement

La Seine, un estuaire hyposynchrone
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, yp y

La Gironde, un estuaire hypersynchrone
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Les grands estuaires français sont macrotidaux, 
le  marnage moyen y est supérieur à 4 mètres.

C’est d’ailleurs aussi le cas des estuaires de la Rance ou de la Charente 
et de grands estuaires comme celui de la Tamise ou celui 

de l’Escaut occidental ici représenté

Les trois estuaires macrotidaux français
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L’estuaire de la Seine a été profondément modifié au cours 
des 200 dernières années

L’estuaire de la Seine s’étend de Poses à la mer
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L’aménagement contemporain de l’estuaire de la Seine a su 
reconstituer des zones humides 

L’estuaire de la Loire a conservé de vastes zones humides
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Carte et profil longitudinal de l’estuaire de la Loire
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ÉVOLUTION DE LA PASSE DE SAINT‐NAZAIRE

Evolution de l’estuaire 
entre Saint‐Nazaire et 
Donges de 1929 à 2002
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CARTE DE CASSINI (fin du XVIIIème siècle)
Le cadre rouge indique la couverture de la photo aérienne suivante
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Photo IGN

L’estuaire actuel de la
Loire à la hauteur du
village de Lavau

Lavau

Ile de Lavau

Ile Pipy

Loire

Canal de la Martinière
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L’estuaire de la Charente a été peu modifié

même si il a pu connaître un trafic important
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L’estuaire hyposynchrone de la Charente

Zones humides de la rive droite de la Gironde
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Carte de
la Gironde

Le mascaret arrive …
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… et atteint la barque

Une tempête dans un estuaire hypersynchrone 

le 27 décembre 1999 

Institut national du patrimoine
125



Quelles peuvent être les conséquences sur l’évolution des 
estuaires de la montée du niveau de la mer ?
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ESTUAIRES

Fernand Verger
Jeudi 8 octobre 2015

Institut national du patrimoine
129



Institut national du patrimoine 

Archéologie et littoral en France : cadre juridique, acteurs et perspectives 
Résumé et orientation bibliographique 
 
 
 
Ce document a été préparé par Cécile Sauvage, conservateur du patrimoine, responsable littoral 
Manche et Mer du Nord, Département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines 
(DRASSM), Direction générale des patrimoines, ministère de la Culture et de la Communication 
 
 
 
Résumé 

 
Zone de contact entre les sphères maritime et terrestre, le littoral, est par essence un espace partagé. 
Il est l’objet d’attentions multiples, comme le reflètent bien les découpages administratifs complexes 
dont il témoigne et qui impliquent, de facto, l’intervention d’acteurs nombreux. 
En archéologie, ces découpages suivent la ligne de partage fixée par les limites du domaine public 
maritime, et qui définit les compétences respectives des Services régionaux de l’archéologie (SRA) et 
du Département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines (DRASSM). Si ces 
deux institutions veillent à l’application d’un même Code du patrimoine, la loi n°89-874 du 1er 
décembre 1989 donne aux vestiges situés dans le domaine public maritime (estran inclus) et dans la 
zone contigüe un statut particulier, notamment en termes de propriété. 
Au-delà de ce cadre administratif, le littoral a été investi par des scientifiques divers. Des approches 
distinctes ont d’abord été développées par les archéologues terrestres d’une part (études des 
peuplements et de l’habitat, etc.), et les archéologues sous-marins d’autre part (architecture navale, 
étude du commerce maritime). Les concepts d’archéologie maritime, de « paysages culturels 
maritimes », ont quant à eux eu pour but d’appréhender de manière globale le rapport homme / mer. 
Les études menées sur les milieux lagunaires et portuaires ont montré l’intérêt de bénéficier de points 
de vue complémentaires sur des sites implantés à la limite des espaces terrestres et maritimes. Les 
notions d’archéologie côtière ou littorale, y compris pour la période contemporaine, montrent tout 
l’intérêt d’études d’ensemble des activités humaines sur les littoraux. 
Face aux menaces diverses qui entourent ce patrimoine archéologique, des projets de recensement 
des sites littoraux en péril émergent et la création d’un fond dédié à la sauvegarde des sites littoraux, 
et notamment des sites d’estran, est souhaitée. Des méthodes d’enregistrement plus rapides sont 
également à l’essai sur des chantiers-écoles afin d’assurer la sauvegarde par l’étude de certains 
d’entre eux. Cette sauvegarde peut prendre la forme de chantiers de fouilles programmées mais aussi 
être prise en compte dans le cadre de l’archéologie préventive. 
 
 
Orientation bibliographique : 
 
Bilan scientifique, Département des recherches archéologiques subaquatiques et sous-marines, 
Marseille, 1992 à 2010 
 
BILLARD Cyrille, LEROY Frédéric, « Préhistoire récente en immersion (2) : … de l’eau salée », 
In  Méthodologie des recherches de terrain sur la Préhistoire récente en France, Nouveaux acquis, 
nouveaux outils, 1987-2012, Actes des premières Rencontres Nord/Sud de Préhistoire récente, 
Marseille 23-25 mai 2012, Toulouse, Editions Archives d’Ecologie Préhistorique, p. 103-111. 
 
CATSAMBIS Alexis, FORD Ben, HAMILTON Donny L., The Oxford Handbook of Maritime 
Archaeology, Oxford University Press, 2011, 1203 p. 
 
CERINO Christophe, L’HOUR Michel, RIETH Eric (dir.), Archéologie sous-marine : pratiques, 
patrimoine, médiation, Presses Universitaires de Rennes, Archéologie & Culture, 2013, 310 p. 
 
DELESTRE Xavier, MARCHESI Henri (dir.), Archéologie des rivages méditerranéens, 50 ans de 
recherche, Actes du colloque d’Arles (Bouches-du-Rhône), 28-29-30 octobre 2009, Paris, Editions 
Errance, 2010, 532 p. 
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DELGADO James P., Encyclopedia of Underwater and Maritime Archaeology, New Haven and 
London,  Yale University Press, 1997, 493 p 
 
FORD Ben (ed.), When the Land Meets the Sea : The Archaeology of Maritime Landscapes, An 
ACUA and SHA Series, Springer Science + Business Media, LLC, 2011, 352 p. 
 
« Homme et littoral », Archéopages, juillet 2010, n° 30, 92 p. 
 
L’HOUR Michel,  VEYRAT Elisabeth (dir.), La Mer pour Mémoire, Archéologie sous-marine des 
épaves atlantiques, Paris, Somogy éditions d’art ; Association Buhez, mai 2005, 367 p. 
 
L’HOUR Michel, De l’Archéonaute à l’André Malraux : Portraits intimes et histoires secrètes de 
l’archéologie des mondes engloutis, Arles, Actes Sud, 2012, 285 p. 
 
MENOTTI Francesco, O’SULLIVAN Aidan (ed.), The Oxford Handbook of Wetland Archaeology, 
Oxford University Press, 2013, 943 p. 
 
Consulter également : 
 
Données du projet Arch-Manche, accessibles sur www.archmanche-geoportal.eu, et notamment : 
Gestion côtière : guide pour utiliser les ressources archéologiques, paléoenvironnementales, 
historiques et artistiques, Projet Arch-Manche, Archaeology and Coastal Heritage, 58 p. 
 
Ressources sur l’archéologie sous-marine en France : 
http://www.culturecommunication.gouv.fr/Politiques-ministerielles/Archeologie/Archeologie-sous-les-
eaux/Documentation-scientifique 
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Archéologie et histoire des pêcheries littorales de Basse-Normandie : l'estran vu 
de la terre 
Présentation 
 
 
Ce document a été préparé par Cyrille Billard, conservateur en chef du patrimoine, Service régional de 
l’archéologie, DRAC Basse-Normandie 
 
 
Les données ethnographiques et historiques 
 
Les barrages fixes correspondent à une étape primordiale de la pêche permettant une exploitation des eaux 
peu profondes, milieux hautement productifs en poissons, mais où les embarcations sont bien souvent 
inutiles. Le principe de tels barrages est de contraindre le poisson à emprunter un passage étroit dans lequel 
il sera pêché au moyen d'un instrument mobile de type filet emmanché ou à se diriger vers un piège d'où il 
ne pourra s'échapper. Ils constituent une technique d'acquisition alimentaire universelle : observées sur 
l'ensemble de la planète, ils touchent toutes les zones climatiques, des hautes latitudes aux régions 
subdésertiques. Bien que très documentées par les témoignages ethnographiques et historiques, les 
pêcheries fixes n'ont donné lieu en France qu'à peu de travaux d'ordre archéologique. 
 
Les conditions difficiles d'intervention ont souvent limité les observations archéologiques. Pendant les 
dernières décennies, l'intérêt pour une véritable archéologie des pêcheries fixes a pourtant connu un essor 
sans précédent à travers le monde. L'essentiel des références pour ce sujet provient de l'Europe 
septentrionale et surtout d'une documentation en langue anglaise. 
 
En Normandie, les mentions écrites de pêcheries font leur apparition à partir du Moyen Âge : les seigneurs, 
dont les grands domaines ecclésiastiques, disposent alors librement de l'estran. La période la mieux 
représentée est celle de la refondation des grandes abbayes richement dotées par les seigneurs normands  
au cours des XIe, XIIe s. et jusqu'au début du XIIIe s, mais les actes antérieurs au XIIIe s. sont à la fois très 
généraux et imprécis sur le plan technique. Quelques informations ponctuelles renseignent toutefois sur la 
nature des espèces capturées. Surtout, il est très difficile de relier une source écrite avec une installation de 
pêche. A partir du XVIe s., le Roi cherche à se substituer au seigneur par la mise en place du Domaine de la 
Couronne. En mars 1584, une nouvelle ordonnance du Roi de France Henri III interdit bon nombre de 
pêcheries sur l'estran. Seules pouvaient être maintenues les pêcheries dont l’exploitant pouvait justifier de 
titres de propriétés antérieures à 1544. 
 
Au début du XVIIIe s., l'administration intensifie la vérification des titres de propriété. La plus importante de 
ces missions d'inspection et d'inventaire des techniques de pêche fut certainement l'enquête de François Le 
Masson du Parc, réalisée entre 1722 et 1734. L'inventaire des pêcheries littorales établi à partir de ces 
sources met en évidence leur large implantation géographique. Leur diversité transparaît alors au travers du 
vocabulaire employé : pêcheries fixes de mer sans spécialisation des espèces capturées, captage des 
anguilles en rivières au niveau de retenues d'eau souvent associées à des moulins ou dans la zone externe 
de petits estuaires très abrités, captage des saumons en fond d'estuaire, dispositifs de filets coniques plus 
ou moins légers dans les estuaires. 
L'ouest du Cotentin est densément exploité par les grands établissements religieux sous la forme de 
pêcheries fixes en pierres ou en bois, tandis que la partie orientale n'offre que des installations de filets 
tendus sur des pieux, plus mobiles. Cette répartition géographique pourrait être un héritage de la situation 
médiévale et  s'expliquer, à titre d'hypothèse, par l'intervention du pouvoir ducal dans le contrôle de cette 
activité. 
 
Le corpus des noms de pêcheries au Moyen âge et à la période moderne permet de proposer un 
classement typologique : désignation d'après le patronyme du propriétaire, le type de pêcherie, la 
topographie, la nature des prises. Les noms d’origine scandinave, notamment ceux en gard ou gart, 
constituent une particularité du corpus normand. 
 
Bien que cette activité soit sur le déclin, le golfe normand-breton, depuis Cancale (35) jusqu'au Havre de 
Lessay (50), montre encore actuellement une diversité d'installations de pêche fixes inégalée sur le littoral 
français : parcs de clayonnages à nasse terminale dans la Baie de Cancale, tésures de la baie du Mont-
Saint-Michel, pêcheries en pierre de la région de Granville, parcs de clayonnages en bois de l'Ouest du 
Cotentin, tentes et guideaux autour des estuaires. La zone littorale et les embouchures sont des frayères et 
des nourriceries pour nombre d’espèces de poissons. Les pêcheries littorales des côtes à marée exploitent 
cette richesse et la diversité de leurs captures en est le caractère commun. 
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Les données archéologiques 
 
Pour la première fois, de 2002 à 2010, un programme de recherche a porté sur les vestiges archéologiques 
encore présents sur les estrans bas-normands. Le corpus des sites étudiés se répartit en deux grandes 
périodes chronologiques : la Préhistoire récente d'une part, et la période médiévale et moderne d'autre part. 
 
Les pêcheries préhistoriques de la zone nord-orientale de la Baie du Mont-Saint-Michel 
 
Cette zone constitue un secteur privilégié pour l'observation des anciennes pêcheries. Il se caractérise par 
un milieu estuarien au sens strict, milieu particulièrement abrité, dont les conditions ont permis la 
conservation d'un ensemble de barrages datés de la transition Néolithique-âge du Bronze : Saint-Jean-le-
Thomas « plage de Pignochet » et « plage Saint-Michel » et Champeaux « digue 14 ». 
 
L’organisation des formations superficielles du secteur de Saint-Jean-le-Thomas permet de fixer les 
conditions générales du milieu et leur évolution : la construction des pêcheries intervient dans un contexte 
d'accroissement rapide de l’influence marine et de recul de la barrière littorale. L'érosion ponctuelle des 
formations d'arrière-cordon à cet emplacement va de pair avec un déplacement exceptionnel d'un chenal de 
marée au contact de la barrière littorale. Après 2000 cal. BC, on assiste probablement à une progression de 
la flèche sableuse et à un retour à des conditions de schorre. Les tidalites observées sont symptomatiques 
du domaine supérieur de la slikke, ce qui tend à démontrer que le site n'était pas recouvert en période de 
morte-eau. 
 
S'étendant sur près de 4 hectares, les aménagements de la plage de Pignochet sont d'une complexité 
importante et ne laissent pas entrevoir facilement un fonctionnement simple quant aux dispositifs de capture. 
Les techniques employées dans les haies de barrage ou pour les renforcer montrent une grande diversité. 
L'utilisation de matériaux ligneux, telles que des branches de fougères ou des liens souples en noisetier, fait 
partie intégrante de ce système technique. Des dispositifs de panneaux mobiles tressés ont été employés. 
En dehors de probables campagnes de réfection nécessaires au début de la saison de pêche, les vestiges 
montrent un entretien constant. Les aménagements situés au sud du site ont très probablement joué un rôle 
dans le contrôle de l'écoulement de ces chenaux. De même, le changement de direction opéré par le chenal 
de marée, d'est-ouest à nord-sud, pourrait être une conséquence directe de la construction des barrages à 
poissons. 
Le mobilier habituellement présent sur les sites terrestres est assez peu abondant, mais les traces d'activité 
y sont nombreuses et les bovins y ont eu une place de choix. 
L'étude des bois éclaire ici plusieurs aspects majeurs du fonctionnement de la pêcherie et de l'économie de 
la ressource ligneuse. Sur le site de la plage de Pignochet, les dates d'abattage semblent se limiter à une 
période 29 années, ce qui implique une forte mobilité de ces installations au gré des transformations du 
milieu. Avec une prédominance de bois tendres, les matériaux utilisés correspondent à une ressource locale 
abondante, principalement issue des marais d'arrière-cordon, et sont fortement standardisés grâce à la 
pratique du recépage. 
 
Les vestiges de la plage de Saint-Michel forment un ensemble cohérent dans un environnement 
caractéristique de chenal de marée peu encaissé et orienté sud-est – nord-ouest. Quasiment contemporaine 
du site de la plage de Pignochet, la pêcherie de la plage Saint-Michel témoigne d’un dispositif de panneaux 
mobiles de clayonnage finement tressés et qui semblent avoir été régulièrement remplacés. L'extension de 
ces panneaux pourrait avoir couvert une partie des deux bras de la pêcherie. Les liens torsadés semblent ici 
impliqués dans la fixation des panneaux mobiles sur les pieux. 
Le barrage a connu une utilisation de courte durée (9 années) et semble avoir été entretenu tout au long de 
son fonctionnement, comme en témoigne le remplacement de pieux. De plus, l'observation de plusieurs 
structures de clayonnage successives permet d'appréhender l'existence de plusieurs phases d'entretien ou 
de réfection de la paroi clayonnée, mais également la grande souplesse technique qui a prévalu (passage 
d'un clayonnage tressé sur des pieux à un panneau mobile préfabriqué). Le système de capture pose à 
nouveau des problèmes d'interprétation, mais pourrait correspondre à un espace temporairement fermé par 
un panneau tressé, probablement plus robuste que celui fixé sur les deux bras. 
 
Isolé au pied du massif de Carolles, le site de Champeaux « digue 14 » montre que l'emprise des 
installations de pêche couvre une surface considérable et que ce système de pièges multiples connaît une 
forte mobilité au gré des variations du milieu. 
 
D'autres structures trouvées à proximité pourraient attester d'une production de sel, de l'approvisionnement 
en sel des troupeaux, ou de techniques de pêche originales dans la zone de schorre. 
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Les deux sites de Saint-Jean-le-Thomas ont offert l'opportunité d'analyser des vestiges de poissons dans un 
contexte de pêcherie littorale. L’examen d'un lot d’ossements provenant de la zone d'arrière-barrière a 
également permis d'éclairer la place de l'animal dans ce contexte. 
 
Pour la construction de ces barrages à poissons, des milieux naturels assez nettement différenciés ont été 
mis à contribution (aulnaie en zone humide, corylaie, landes sur massif granitique), parfois pour leur 
proximité, parfois pour répondre à des besoins spécifiques. Dans cette mosaïque de paysages et de 
formations forestières sous étroite surveillance, qui fournissent à la fois les matériaux du quotidien et ceux 
plus exceptionnels, il est difficile de percevoir les ouvertures du milieu forestier. Il conviendra donc de 
s’interroger sur la pertinence d’une approche palynologique unilatérale sur des questions de déprise/reprise 
agricole, de pression/déclin démographique. 
 
L'étude palynologique réalisée sur la séquence des sédiments d'arrière-cordon ne permet pas de déceler un 
impact direct de l'activité des pêcheries sur l’environnement végétal des pêcheries. La zone pollinique 
supposée contemporaine de l’installation des barrages a toutefois enregistré une phase de défrichement de 
la chênaie corrélée à un essor des activités pastorales pratiquées à proximité. 
 
L'étude des trois sites préhistoriques fournit des informations techniques importantes aussi bien sur la 
construction des pêcheries que sur les stratégies de pêche :  transport des matériaux, enfoncement, 
arrachage et remploi des pieux, production des liens, construction des barrages et dispositifs de 
capture. Les pêcheries ont constitué une activité  à large échelle, avec l'exploitation simultanée d'un 
ensemble de barrages, et supposant une forme de contrôle de l'environnement littoral. Constituant le 
prolongement maritime des cours d'eau se jetant dans la baie, les paléochenaux de marée ont joué un rôle 
majeur dans le choix d'implantation des barrages, dans la forme des installations et dans leur évolution. 
Enfin l'évaluation de l'activité de pêche ne doit pas se limiter aux seuls grands barrages intertidaux. Ces 
derniers doivent donc être perçus comme un élément d'un système technique plus complexe auquel 
appartiennent d'autres techniques attestées ici : notamment, les petits barrages des « criches » du marais 
d'arrière-cordon et l'utilisation de filets type éperviers, comme en témoigne la découverte d'un poids en terre 
cuite. 
Cette économie de pêche semble étroitement liée à des pratiques agricoles : une gestion maîtrisée de la 
ressource en bois fait partie de la stratégie de pêche autant que la place accordée à l'animal domestique. En 
témoignent des empreintes animales, mais aussi des restes de faune domestique découverts sur le site lui-
même ou dans le marais proche. 
 
Les pêcheries médiévales 
 
La deuxième partie du corpus archéologique repose sur un ensemble conséquent de pêcheries d'origine 
médiévale et couvrant le littoral occidental du département de la Manche, sur les communes de Champeaux, 
Saint-Pair-sur-Mer et Saint-Lô-d'Ourville. 
 
Le secteur de Champeaux : 
Au sud du massif de Carolles, à la limite septentrional de la baie du Mont-Saint-Michel, s'étendent plusieurs 
vastes ensembles de digues de pierres couvrant au total près d'une centaine d'hectares. Le site des 
Falaises est exceptionnel par sa superficie qui dépasse une quinzaine d'hectares. Un total de 13 digues de 
pierres formant chacune tout ou partie d'une même installation a été dénombré. 
Cette première approche des pêcheries de Champeaux confirme le potentiel important de sites ayant connu 
une histoire longue et ayant parfois fonctionné jusqu’à une date récente. L'étude globale des sites des 
Falaises et de Sol-Roc et leurs datations permettent de réunir les différentes installations au sein d'une 
même entité qui a évolué sur le plan technique et s'est déplacée progressivement vers l'ouest entre le VIe s. 
et le XIIe s. 
 
Saint-Lô-d'Ourville : 
Les vestiges d'une pêcherie médiévale reposent dans une dépression d’au minimum 100 m de large, 
encaissée dans des formations estuariennes et colmatée par du sable dunaire. L’installation est constituée 
de plusieurs poutres de chêne mesurant en moyenne 12 mètres de longueur chacune, disposées à 
l’horizontale et barrant l’ancien chenal. Ces poutres mises bout à bout étaient calées tous les 3 mètres par 
des pieux verticaux en chêne et des blocs de pierre : elles servaient à supporter une haie de clayonnage 
fixée directement sur les poutres. La base de l’installation est formée par un merlon que l’on suit sur un axe 
rectiligne d’environ 45 m et constitué de blocs de pierre, de tangue et de nombreux éléments végétaux qui 
semblent correspondre à un panneau de clayonnage grossièrement tressé. 
Les éléments réunis convergent actuellement vers l’hypothèse d’un barrage de fond d'estuaire, barrant la 
rivière mais pouvant aussi être utilisé pendant les moyennes à fortes marées. La charte de fondation de 
l’abbaye de Lessay constitue une source exceptionnelle à partir de laquelle un lien peut être établi avec ce 
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site. A l'époque du fonctionnement de cette pêcherie (Xe s.), l'influence de la marée est tout aussi marquée 
qu'actuellement, mais la mer se fait moins ressentir du fait d'une configuration différente du paysage littoral. 
 
Le secteur de Saint-Pair-sur-Mer : 
Le secteur littoral de Granville offre, avec les îles charentaises, l’une des deux plus importantes 
concentrations de pêcheries en pierres de la façade littorale atlantique, certaines perdurant encore 
aujourd'hui, en ayant conservé un statut exceptionnel de propriété privée sur le Domaine Public Maritime, 
cela depuis au moins le XVIe s. 
 
 -La pêcherie Boullemer 
La pêcherie Boullemer offre la chance d’établir une lecture chronologique sur une installation entretenue de 
manière continue depuis le Moyen Âge. Sa fouille a abouti à la reconnaissance intégrale d’un aménagement 
en bois doté d'une probable nasse terminale et datant du XIIe s. Ce barrage a fonctionné entre 50 et 80 ans. 
Il constitue à ce jour un cas unique pour les espaces littoraux français et offre de nombreuses comparaisons 
avec le corpus des Îles britanniques. Cette découverte est à mettre en relation avec une mention de 
pêcherie sur ce littoral dans la deuxième charte de fondation de l'abbaye de la Lucerne datée de 1162. 
Par la suite, la pêcherie est reconstruite en bois et pierres au XVIe s. Puis elle est dotée d'un mur 
remployant de nombreux projectiles en granite fabriqués lors de la Guerre de Cent Ans. 
 
 -La pêcherie Bourges 
Trois barrages successifs constituent la pêcherie Bourges. Le premier état (Bourges 3), mal conservé, est 
daté du XIII-XIVe s. La pêcherie « Bourges 2 », datée du XVe s., offre au minimum deux phases successives. 
D'un barrage simplement fermé par une claie fixe (ou doté d'une nasse en bois ?), il semble que l'on passe à 
un barrage principalement en pierres, doté d'un système de porte supportant une claie mobile, et permettant 
peut-être déjà la vidange au moyen d'un filet conique. 
La pêcherie Bourges 2 permet d'aborder la question des mutations techniques ayant affecté les pêcheries 
au XVe s., avant l'application de  l'ordonnance de la Marine de 1681. 
 
Les acquis en matière de chronologie absolue sont donc précieux grâce à la dendrochronologie qui offre des 
calages précis. Le corpus de datations obtenues dans le cadre de ce programme de recherche montre une 
intense exploitation des littoraux au travers des pêcheries à partir du VIe s. Ces données sont convergentes 
avec celles obtenues pour l'ensemble des Îles britanniques. Elles montrent, pour ce qui concerne la 
Normandie, un ancrage chronologique antérieur à la période de refondation des abbayes aux XII-XIIIe s. 
Certains types d'installations de pêche documentés par les sources n'ont pas encore livré de témoignage 
archéologique, comme c'est le cas pour les tésures de guideaux, qui semblent mentionner dès la fin du XIe s. 
ou celui de Fisigardum, terme scandinave qui apparaît au début du XIe s. et qui pourrait correspondre à des 
installations de pêche proches des « hauts parcs ». 
 
L'un des phénomènes les plus surprenants réside dans l'omniprésence du bois dans les pêcheries 
antérieures au XVIe s., même si ce matériau est souvent associé à la pierre dès le VIe s. à Champeaux « Les 
Falaises ». L'exploitation d'estrans rocheux ou riches en galets a même nécessité la mise en œuvre de 
techniques spécifiques, telles que celle des pieux mortaisés. 
Vallons, falaises, landes, forêts alluviales et aulnaies-frênaies marécageuses sont probablement quelques-
uns des milieux exploités sur la frange littorale pour cette activité qui nécessitait d’année en année de 
grandes quantités de branches et de perches. L'étude permet de percevoir avec plus d’acuité l’étendue des 
besoins en bois pour concevoir, mais aussi entretenir l’ossature de barrages à poissons constituée de pieux, 
de piquets ou d’éléments de plus fort calibre comme des madriers ou des sablières. Chacun des sites 
étudiés devaient receler des ressources ligneuses de ce type, assez variées en raison d’une topographie 
contrastée, de la présence de zones humides d'arrière-cordon et de petits cours d’eau. Si les pêcheries 
préhistoriques de la baie du Mont-Saint-Michel avaient déjà érigé le taillis comme modèle de production du 
bois œuvre, il faut bien reconnaître qu’à de rares exceptions, la période médiévale suit cette même voie. 
 
Au total, les premières hypothèses quant à l'évolution morphologique des pêcheries littorales médiévales 
peuvent être établies grâce aux comparaisons avec les nombreuses données livrées par les sites des Îles 
britanniques. 
 
Avant le XVe s., les pêcheries apparaissent comme relativement mobiles et se déplacent au gré des 
changements du milieu. En découlent des durées de fonctionnement courtes, jusqu'à la reprise en main des 
affaires du littoral par l'Etat au XVIe s. qui engendre une stabilisation des installations. 
 
A elles seules, les sources archéologiques ne suffisent pas à répondre à toutes les problématiques, ni à 
couvrir tous les types d'installations. Le département de la Manche dispose de plusieurs sites 
remarquablement documentés par les sources médiévales et modernes, qui permettent de combler une 
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partie de ces lacunes. Conservés par ses propriétaires, la totalité des archives de la pêcherie Grignard, à 
Donville-les-Bains, dont les plus anciens remontent au XVe s., nous sont parvenus et témoignent d'une riche 
histoire socio-économique et juridique. Les sources sur les pêcheries de Montchaton/Orval et des Claies de 
Vire apportent un éclairage sur deux barrages de fonds d'estuaire, principalement spécialisés dans la pêche 
du saumon. Le marais de Carentan, autrefois profondément soumis aux influences maritimes, a constitué 
une zone majeure pour la pêche des anguilles. Enfin, les sources historiques du château d'Hambye apporte 
un témoignage majeur sur sur l'approvisionnement en poissons à l'arrière de la bande côtière, au début du 
XVe s. et sur les relations pouvant être établies avec l'exploitation des pêcheries. 
 
D’une manière diachronique, les sources archéologiques et ethnographiques nous conduisent aujourd'hui à 
regarder l’estran comme un paysage aménagé et constituant le prolongement des espaces ruraux de la 
bande côtière. La question de l'approvisionnement en bois et celle du transport animal semblent y jouer un 
rôle primordial dans le système technique. 
L'archéologie permet de mesurer l'impact des pêcheries à différents titres. Lors des premières prospections 
menées sur le littoral occidental du département de la Manche, près de 400 vestiges ou témoins de la 
présence de pêcheries ont déjà été identifiés. La documentation réunie met en évidence l'utilisation 
prépondérante de l'animal dans l'exploitation des pêcheries, notamment pour l’approvisionnement en bois et 
le transport du produit de la pêche. D'une manière générale, cette activité génère des modes de vie et des 
savoir-faire étroitement liés aux sociétés agricoles de la bande côtière. 
Les barrages à poissons ont représenté une puissance de pêche importante et doivent s'inscrire dans un 
mouvement historique qui commence avec les pêches traditionnelles (à pied ou en eaux peu profondes) et 
qui voit successivement l’épuisement des ressources en eau douce, puis celles du littoral. L'évolution de la 
ressource depuis le début du Moyen Âge est en effet une donnée à prendre en compte pour expliquer les 
évolutions techniques qui amèneront au développement de la pêche hauturière. 
 
 

Par C. Billard et V. Bernard 
 
 
 
 

 
 

Légende de la photo jointe : Vue panoramique des pêcheries de Donville-les-Bains, Manche (photo F. Levalet). 
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Reconstituer l’histoire du littoral aquitain pour prévoir son évolution : le 
programme LITAQ 
Résumé, ressources en ligne et présentation powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Florence Verdin, chargée de recherche au CNRS - UMR 5607 
Ausonius, Université Bordeaux 3, Pessac 
 
 
 
 
Résumé :  
 

Depuis 2014, le littoral aquitain entre Soulac-sur-Mer et Grayan-et-L’Hôpital (Gironde) fait l’objet de 

prospections et de sondages dans le cadre d’un programme de recherche interdisciplinaire, le projet 

LITAQ « Du Pléistocène à l’Anthropocène : connaître les mécanismes passés d’évolution des 

populations (végétales, animales, humaines) et des milieux pour prédire les réponses futures. 

L’exemple du littoral aquitain ». L’objectif est de mieux comprendre les interactions Homme-Milieu sur 

le temps long (de -15 000 à nos jours), en se focalisant sur un objet d’étude commun : la côte 

sableuse aquitaine. 

La présentation s’articulera autour de plusieurs points :  

1) Le contexte dans lequel s’est mis en place le programme LITAQ 

2) Présentation des caractéristiques du milieu (côte sableuse, dune du Pilat), un des secteurs 

qui connaît la plus forte érosion littorale en France et en Europe 

3) Les apports d’un programme interdisciplinaire aux questions des interactions homme-milieu, 

les méthodes mises en œuvre  

4) Richesse du patrimoine archéologique, risques particuliers liés au milieu et complexité 

administrative à travers quelques exemples 

5) Les enjeux patrimoniaux, les outils de mutualisation des données, quelques pistes pour une 

réflexion prospective… 

 

 

 

Ressources en ligne : 
 
http://www.u-bordeaux.fr/Actualites/De-la-recherche/Litaq-un-projet-entre-archeologie-et-

environnement-explique-en-video 
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Fig. 2 : Zones de saisines sur le littoral des communes de Soulac-sur-Mer et Grayan-
et-l’Hôpital.
Source : http://www.ausonius-sra.fr/
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Les dunes du littoral 
Plan, orientation bibliographique et présentation powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Jean Favennec, ancien responsable de la mission littoral à l’Office 
national des forêts 
 
 
Introduction 
 
Les dunes sont des accumulations de sable provoquées par le vent… Partout dans le monde on peut 
rencontrer des dunes, sous de multiples formes, on distingue dunes continentales et dunes littorales… 
La présentation sera centrée sur les dunes littorales, elles sont étroitement interdépendantes des 
plages qu’elles bordent… 
En France des dunes sur toutes les façades maritimes… 
Les dunes littorales sont des paysages naturels (mer, vent, sable, végétaux…)… 
Ce sont aussi des paysages fortement marqués par l’action anthropique… 
Comme la plupart des « milieux » naturels ou anthropiques, les dunes littorales revêtent une certaine 
valeur patrimoniale, que les sites soient labellisé ou non… (les dunes sont des paysages d’intérêt 
communautaire de la Directive européenne « habitats »)… Pour identifier des éléments de vocabulaire 
de ce patrimoine, nous examinerons les différents paysages qui caractérisent les dunes littorales, les 
processus majeur qui commandent leur dynamique, puis les modes de gestion… 
 

1. Paysages des dunes littorales 
 

Les dunes comprennent un enchaînement de paysages élémentaires (habitats) interdépendants, 
depuis la plage jusqu’aux dunes internes durablement fixées par le couvert végétal (le plus souvent 
des forêts)… Chaque paysage élémentaire est caractérisé par des formes, un type de végétation, et 
des processus dynamiques particuliers… 
Seront présentés successivement le haut de plage, les avant-dunes, les dunes blanches, les dunes 
de transition, les dunes grises, la lisière forestière, et les dunes boisées… 
 

2. Les processus dynamiques 
 

Trois éléments majeur agissent sur le matériau sable : la mer, le vent, la végétation… 
La mer modèle, trie et apporte le sédiment sur la plage… 
Le vent reprend ces sables et les déplace, le plus souvent vers la terre… 
Des végétaux, adaptés à ces rudes conditions, tendent à freiner la mobilité des dunes… 
Rôle clé du budget sédimentaire, en phase de bilan négatif la côte recule (situation la plus fréquente), 
en phase de bilan positif la côte est stable ou prograde… 
Presque partout en Europe, l’homme a tenté de « domestiquer » ces processus avec des motivations 
diverses selon les périodes historiques… (on peut considérer que l’homme est aussi un facteur 
naturel…) 
 

3. Les actions anthropiques, gestion des dunes 
 

Quelques éléments d’histoire : la « fixation » des dunes littorale sur la côte atlantique, principalement 
au cours du 19ème siècle… 
Evolution des modes de gestion :  
- période historique au cours de laquelle les dunes étaient considérées comme une menace… 
- prise de conscience progressive des divers rôles des dunes et de leur intérêt paysager propre…  
- développement d’un « contrôle souple » visant à concilier au mieux diverses fonctions : protection 
contre les ensablements, accueil touristique, conservation d’un écosystème en bon état de vitalité… 
- période actuelle marqué par le souci dominant des impacts du « changement climatique », avec 
mise en exergue des rôles de la dune en matière de prévention des risques de submersion… 
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Quelques éléments de conclusion et de discussion 
 
Nécessité de préserver un « espace de liberté » (ou espace d’accommodation) pour permettre 
l’expression optimale des processus et pour assurer au mieux les diverses fonctions de système 
plage/dunes littorales. Ce qui pose la question de la nature patrimoniale des grands processus (des 
« attributs vitaux »), le vent, la houle, la vitalité des populations animales et végétales… Ce qui est 
certain c’est que sans eux ce patrimoine écosystémique ne pourrait exister… 
Rôle central du stock sédimentaire qui doit impérativement être considéré comme un bien collectif 
majeur, donc éminemment patrimonial… 
Dans le cas dunes littorales (et des milieux dits naturels en général) gestion patrimoniale ne doit pas 
signifier maintien en l’état, mais conservation des processus qui induisent des états jugés 
satisfaisants… 
Il n’existe pas un seul bon état, cette question du « bon état » fait débat, le même état est 
différemment apprécié selon la période historique et la culture des sociétés concernées… Une dune 
protectrice remodelée à cette fin et une dune laissée en dynamique libre sont-elles également 
éligibles au titre de leur valeur patrimoniale ? 
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Le marais salant, un élément structurant et productif du littoral 
Résumé, orientation bibliographique et présentation powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Benoit Poitevin, directeur de l’écomusée du marais salant, Président de Sel 
Traditionnel, Route de l’Atlantique 
 
 
De Carnac à Cadix, la morphologie des marais salant diffère mais  ils ont des caractéristiques communes et 
répondent tous au même schéma de fonctionnement.  Depuis le Moyen Age, ces espaces anthropisés entre 
terre et mer ont permis la sédentarisation des populations et la création d’échanges commerciaux permettant 
le développement de ces territoires littoraux. Si aujourd’hui le sel produit dans ces marais ne représente plus 
qu’une petite part de l’économie de ces régions où le tourisme généralement domine, le maintien en 
production de ces salines permet non seulement de conserver un savoir faire et de créer des emplois 
pérennes mais aussi d’assurer une protection du littoral et de maintenir une biodiversité spécifique. 
 
Schéma de l’intervention 
 
Le marais salant, un élément structurant et productif du littoral 

1. De Carnac à Cadix, des marais à géométrie variable 
2. Le marais salant atlantique, un système hydraulique simple et durable 
3. Un vocabulaire riche mais localisé 
4. L’apport du patrimoine dans l’économie salicole: les écomusées et le réseau Sel Traditionnel, Route 

de l’Atlantique  
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De la mer au sel

Loix

La Couarde sur mer

Ars

Les Portes en Ré

Saint Clément des 
baleines

Phare des baleines
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Prise de la lasse

Pertuis d’Antioche

Fier d’Ars
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Benoit POITEVIN Un littoral, des littoraux 
Le patrimoine naturel et culturel du littoral 

Un vocabulaire riche mais localisé

ABCDEFGHIJKLMN
OPQRSTUVWXYZA
BCDEFGHIJKLMNO
PQRSTUVWXYZAB
CDEFGHIJKLMNOP
QRSTUVWXYZABC
DEFGHIJKLMNOPQ
RSTUVWXYZABCD
EFGHIJKLMNOPQR
DEFGJKMNOPQRS
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ayrres

Lemonnier Pierre, Les salines de l’Ouest
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Benoit POITEVIN Un littoral, des littoraux 
Le patrimoine naturel et culturel du littoral 

L’apport du patrimoine dans l’économie salicole:
les écomusées et le réseau Sel Traditionnel, Route de 
l’Atlantique
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Marais salants 
en activité

Marais salants 
ouvert à la visite

Saint Armel

Guérande

Marais vendéen

Saint Hilaire de Riez

Olonne sur mer

Ile de Ré

Mornac sur SeudreIle d’Oléron

Ile de Noirmoutier

Saint Armel Morbihan

Marais public - exploitation privée

Visite guidée organisée avec l’Office de Tourisme et 
la Réserve naturelle de Séné

Pays Guérandais Loire Atlantique

Trois sites de valorisation

Musée des marais salants Musée de France
Musée public - gestion CDC Cap Atlantique

Maison des paludiers
Musée privé - gestion associative
Exposition et organisation de visites guidées

Terre de sel
Coopérative des producteurs de sel
Exposition et organisation de visites guidées

1971

1984

2002

2008
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Ile de Noirmoutier Vendée

Marais privé - exploitation privée

Visite guidée organisée avec les Offices de Tourisme

Marais vendéen Loire Atlantique et Vendée

Deux sites de valorisation

Marais de Bourgneuf
Marais public - exploitation privée
Visite guidée organisée avec l’Office de Tourisme

Ecomusée du marais vendéen - Le Daviaud Musée de France
Musée public - gestion CDC Océan Barre de Monts
Exposition et organisation de visites guidées

Ecomusée du marais vendéen le 
daviaud
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Marais d’Olonne Vendée

Marais privé - exploitation privée
Deux sites de valorisation

Visite guidée organisée

Saint Hilaire de Riez Vendée

Deux sites de valorisation

Marais public - gestion commune de Saint Hilaire de Riez
Exposition et organisation de visites guidées

Marais privée - exploitation privée
Visite guidée organisée par l’exploitant

Ile de Ré Charente Maritime

Ecomusée du marais salant 
Marais public - exploitation associative

Exposition et organisation de visites guidées

Ile d’Oléron Charente Maritime

Deux sites de valorisation

Port des Salines
Marais public - gestion CDC Ile d’Oléron
Exposition et organisation de visites guidées

Marais privé - exploitation privée
Visite guidée organisée par l’exploitant

Mornac sur Seudre Charente Maritime

Marais privé - exploitation associative

Exposition et organisation de visites guidées

1985

1994

2009
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Port des salines

Fréquentation
le nombre important de sites n’est pas un frein à la fréquentation

De 100 000 visiteurs pour les 3 sites 
du pays guérandais 

à 1 000 visiteurs pour les marais 
de Saint Armel ou de Mornac sur Seudre

Les partenaires Sel Traditionnel, Route de l’Atlantique

Musée des marais salants  18 000 visiteurs

Ecomusée du marais vendéen Le Daviaud 30 000 visiteurs 

Ecomusée du marais salant 26 000 visiteurs 

Port des salines 13 000 visiteurs
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L’écomusée allie trois composantes.
Population, territoire, temps. 

Ses missions : être reflet de leurs interactions passées, présentes et futures.

Les collections : biens immobiliers, mobiliers, fongibles et immatériels. 
L’objet est un témoignage des pratiques et des modes de vies. 

Il est le témoin d’une culture, d’une activité -industrielle ou artisanale         

Population Territoire

Temps

écomusée

Musée  Écomusée
Collection               Patrimoine
Bâtiment                Territoire
Public                    Population

Un même concept : la démarche écomuséale

L’écomusée allie trois composantes :
Population, territoire, temps

Population Territoire

Temps

ECOMUSÉE

Musée Écomusée

Collection Patrimoine

Bâtiment                 Territoire

Public                     Population
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Comment ça marche ?

Population

ou 

Communauté référente Structure de gestion

Valorisation
Collectes

Recherche

TERRITOIRE
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Ile de Ré
Le territoire

Ile de Ré

N
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De la mer au sel

Loix

La Couarde sur mer

Ars

Les Portes en Ré

Saint Clément des 
baleines

Phare des baleines

écomusée

Prise de la lasse

Pertuis d’Antioche

Fier d’Ars
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La communauté
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

La structure de gestion

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Association régie par la loi de 1901

Créée le 1er avril 1996

Siège social : Loix ‐ Prise de la Lasse

Institut national du patrimoine
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Article 2. But.

L’association ainsi créée a pour but de conserver, promouvoir, favoriser, soutenir,
par tous moyens, recherches, études, expositions, animations, publications les marais
salants de l'île de Ré notamment au travers des savoir-faire s’y attachant, des
produits issus de ces marais, existants ou à venir, de la protection des sites et plus
généralement toutes activités ou tous objets liés au patrimoine rural rétais.

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur du développement local 

qui inscrit ses actions dans différents champs

Patrimoine ‐ Culture ‐ Environnement
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur du développement local 

Patrimoine

Collecte et inventaire d ’objets mobiliers
Collecte de témoignages oraux

Recherche historique et archéologique sur le marais de Voutron
Inventaire du petit patrimoine bâti des marais rétais

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur du développement local 

Culture

Théâtre sur le marais
Exposition de photos
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT 17111 LOIX
ENTREES 1996 à 2010

INDIVIDUELS GROUPES TOTAL TOTAL

adultes enfants jeunes PASS adultes scolaires groupes individuels PAYANTS GRATUITS général

1996 12300

1997 25400

1998 30522

1999 34306

2000 34906

2001 37944

2002 16131 2814 3482 2 9125 6154 15279 22429 37708 3342 41050

2003 14 957 2 416 2 168 2 196 7 581 5 253 12 834 21 737 34 571 3 560 38 131

2004 14 948 2 663 2 492 2 019 6 246 5 510 11 756 22 122 33 878 3 628 37 506

2005 15 369 2 770 2 142 1 644 6 446 4 584 11 030 21 925 32 955 3 847 36 802

2006 14 147 2 456 1 862 1 330 6 036 4 835 10 871 19 795 30 666 3 438 34 104

2007 13 606 2 255 1 952 1 139 6 076 5 482 11 558 18 952 30 510 3 450 33 960

2008 12 222 2 190 1 893 1 150 6 254 4 179 10 433 17 455 27 888 3 349 31 237
2009 13 862 2 347 1 949 1 806 5 552 4 602 10 154 19 964 30 118 3 423 33 541
2010 9 659 1 760 1 264 1 251 4 406 2 928 7 334 13 934 21 268 3452 24 720
2011 11 743 2 108 1 890 1 783 4 256 4 239 8 495 17 524 26 019 3 213 29 232
2012 12118 2188 1898 1245 4325 3987 8 312 17 449 25 761 3761 29 522
2013 10587 1897 1257 1187 4423 3674 8 097 14 928 23 025 3675 26 700

Evolution des entrées
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur du développement local 

Environnement

Gestion environnementale de 22 ha de marais (Prise de la Lasse)
Inventaire et diagnostic de protection (Pointe du Préau)

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur économique
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur économique

Vitrine de la saliculture rétaise

Promotion des produits du marais

Vente dans la boutique 
et sur le site internet 

de l’Ecomusée

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Acteur économique

Quatre salariés CDI
Trois salariés CDD saisonnier

4,5 équivalent temps plein

Chiffres d ’affaires hors taxes : 200 000 euros

Produits en marges brutes
60 % visites guidées

36 % boutique
4 % études, actions externes
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Direction

Service des publics

Documentation ‐ recherche

Gestion administrative

ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Départemental
Pôles Natures de Charente Maritime

National
Fédération des Écomusées et Musées de Société

Rivages de France

International
Sel Traditionnel, Route de l’Atlantique
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ECOMUSEE DU MARAIS SALANT

Projets à l’international

Espagne ‐ Portugal ‐ France ‐ Royaume Uni

Sel Traditionnel, Route de l’Atlantique  2013 ‐…

ECOSAL ATLANTIS 2010‐2013
Partenaire et Coordinateur national France

SAL  2004‐2007 
Partenaire activité 4 et 5

Maroc
Marais salants d’Assilah (2006 ‐2011)

Liban
Réhabilitation des marais salants d’Enfeh (2001‐2004)
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Poza de la sal
Espagne

Valle salado de Anana
Espagne
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Salina de Oro
Espagne

Aveiro
Portugal

Aveiro
Portugal
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Aveiro
Portugal

Le marais salant
un élément structurant et productif du littoral

Benoit POITEVIN Un littoral, des littoraux 
Le patrimoine naturel et culturel du littoral 

www.marais-salant.com

www.stra-asso.org
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Institut national du patrimoine 

Les marais littoraux de l’estuaire de la Gironde à travers le regard de 
l’Inventaire général du patrimoine 
Présentation Powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Yannis Suire, conservateur en chef du patrimoine, service de 
l’Inventaire général du patrimoine culturel de la Région Poitou-Charentes 
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Les marais littoraux de 
l'estuaire de la Gironde    
à travers le regard de 
l'Inventaire général du 
patrimoine

Yannis Suire
conservateur en chef du patrimoine,
Région Poitou-Charentes

Un littoral, des littoraux :
le patrimoine naturel et culturel du littoral
Rochefort, 8 octobre 2015

I- L'Inventaire et l'écohistoire
Au croisement entre Histoire et Géographie

Institut national du patrimoine
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Les sources de l'écohistoire

●S'approprier le terrain 
d'étude, recueillir les 
expériences locales

Les sources de l'écohistoire

●Superposer les cartes pour révéler les évolutions du territoire
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Les sources de l'écohistoire

●Le cadastre

Plans...

Les sources de l'écohistoire

●Le cadastre

... et état de

section.
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Les sources de l'écohistoire

L'écohistoire appliquée

Inventaire du patrimoine et environnement

Institut national du patrimoine
241



II- L'inventaire et les paysages
de marais

L'exemple de 
l'estuaire de 
la Gironde

1- Un espace en perpétuelle évolution

Institut national du patrimoine
242



1- Un espace en perpétuelle évolution

1- Un espace en perpétuelle évolution
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2- Les marais côtiers

Des marais nés du comblement de
la rive droite de l'estuaire...
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… aménagés dès le XVIIe siècle

Marais de 
Cônac

Chenaux, canaux et ports : les aménagements 
des XIXe et XXe siècles

Mortagne-sur-Gironde
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Un paysage qui n'est pas figé
Exemple : les marais de Conchemarche

Un paysage qui n'est pas figé
Exemple : les marais de Conchemarche
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Un paysage qui n'est pas figé
Exemple : les marais de Conchemarche

2006
20061999

Un paysage qui n'est pas figé
Exemple : les marais de Conchemarche
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3- Les marais intérieurs

Des marais mis en culture,
voire urbanisés

1855 2000
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Un paysage agricole, soumis à l'action d'exutoires

Marais de Chauvignac,
port des Monards

Un paysage disparu
mais parfois encore décelable

Anciens 
marais 
salants à 
Meschers

Institut national du patrimoine
249



Un paysage disparu mais parfois encore 
décelable

Anciens 
marais de 
Saint-
Augustin

4- Des marais en formation
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Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

Un port majeur de 
l'Antiquité gallo-
romaine : le Fâ
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Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

Au XIXe siècle, 
les « mattes »

Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

1ère moitié du 
XXe siècle : 
l'estuaire a 
repris ses droits
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Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

Années 1970-1980 : une station balnéaire

Des marais en formation
Exemple : la baie de Chant-Dorat

Un envasement inéluctable ?

Institut national du patrimoine
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Des marais en formation
Exemple : Bonne-Anse, un futur marais ?

Orientations bibliographiques
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Bordeaux : L'Horizon Chimérique, 1991.

COQUILLAS Didier. "Conquêtes et drainages des terres de marais de l'estuaire de la Gironde
entre le Xe et le XVIe siècle : démarche méthodologique spécifique et résultats inattendus",
dans L'estuaire de la Gironde, les Cahiers, n° 6, actes du 7e colloque publiés par
le Conservatoire de l'estuaire de la Gironde, 2005, p. 13-61.

PÉRET Jacques, SAUZEAU Thierry, Xynthia ou la mémoire réveillée : des villages charentais
et vendéens face à l'océan (XVIIe-XXIe siècles), Geste éditions, Région Poitou-Charentes, 2014, 289 p.

SUIRE Yannis, Les côtes d'Aquitaine au début du XVIIIe siècle : cartes, plans et mémoires de
Claude Masse, ingénieur du roi, Bordeaux : Presses universitaires de Bordeaux (à paraître 2016).

Sur internet : site de l'Inventaire du patrimoine de la Région Poitou-Charentes,
inventaire.poitou-charentes.fr
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Merci pour votre attention

Et rendez-vous sur internet :
Inventaire.poitou-charentes.fr
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Institut national du patrimoine 

Présentation du guide du paysage du Conservatoire du littoral 
Présentation Powerpoint 
 
 
 
Ce document a été préparé par Tim Boursier-Mougenot, paysagiste conseil, direction générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature, ministère de l’Ecologie, du développement durable et de 
l’énergie 
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PRESENTATION DU GUIDE METHODOLOGIQUE “LES PAYSAGES DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL”

Document Alain FREYTET, Paysagiste-Conseil du Conservatoire du Littoral

LES APPORTS POTENTIELS DES ATLAS DE PAYSAGES ET DES PROJETS D’AMENAGEMENTS DE QUALITE

Commentaires et prolongement T. BOURSIER-MOUGENOT, Paysagiste-Conseil Direction de l’Eau et de la Biodiversité

UN LITTORAL, DES LITTORAUX – Le patrimoine naturel et culturel du littoral                                                       Tim BOURSIER-MOUGENOT, Paysagiste-Conseil de l’Etat / Direction Eau et Biodiversité

UN LITTORAL, DES LITTORAUX 

LE PATRIMOINE NATUREL ET CULTUREL DU LITTORAL
DU 7 AU 9 OCTOBRE 2015

Présentation du “GUIDE METHODOLOGIQUE – Les paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet”

Les Mares

UN LITTORAL, DES LITTORAUX – Le patrimoine naturel et culturel du littoral                  Tim BOURSIER-MOUGENOT, Paysagiste-Conseil de l’Etat / Direction Eau et Biodiversité

UN PREMIER TEMPS NECESSAIRE : «La reconnaissance sensible des lieux» qui permet

- de partager les valeurs du paysage avec les personnes directement concernées par sa 
gestion : les gardes du Conservatoire du littoral

- d’appréhender la richesse du site «à hauteur d’homme» : l’échange in situ étant 
différent de l’échange autour d’une carte qui implique souvent une «posture du service»

VOCABULAIRE :

Alain Freytet donne un réel 
statut à cette étape. Il 
préconise :

- de développer une 
expression personnelle en 
préalable à la connaissance 
documentée

- de relever le vocabulaire 
spécifique des lieux 
(vernaculaire mais aussi 
personnel) pour enrichir le 
vocabulaire générique du 
littoral
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Présentation du “GUIDE METHODOLOGIQUE – Les paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet”

LE TEMPS DE L’ANALYSE : 

L’analyse géographique et 
l’approche de l’histoire des 
lieux sont simultanées par un 
recours :

- aux sciences naturalistes (car,
comme il le rappelle dans son 
introduction « la protection de 
la nature est une priorité »)

- à l’histoire et à la culture 
locale attachée aux sites (les 
pratiques culturelles localisées, 
toponymie,…)

Cela permet de structurer la 
connaissance et d’organiser 
une articulation des espaces
(définir les entités paysagères, 
l’emboîtement des échelles,…)

VOCABULAIRE :

On passe donc ici de 
«l’impression» sur le site à
«l’expression» du site et du 
projet (selon B. FOLLEA –
Paysagiste).

Il s’agit de «prendre de la 
hauteur» pour organiser la 
connaissance des lieux en 
représentant le site de manière 
éloquente et appropriable,
d’où l’importance des modes de 
représentation imagés (blocs-
diagrammes, croquis,…).

La représentation permet la 
mise en place du «discours»
(voire du «récit») qui devient 
le fil conducteur du projet.

Les Mares
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Présentation du “GUIDE METHODOLOGIQUE – Les paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet”

LE TEMPS DU PROJET : 
«Principes et intentions»

La définition du projet 
implique des étapes à ne 
pas brûler (lucidité et 
expérience)

- le rappel des principes 
généraux du CL, parfois 
ré-interrogation de la 
commande,

- la définition des choix 
stratégiques clairs qui 
pourront  impliquer un 
engagement du Maître 
d'ouvrage,

- le respect des temps 
d'échanges avec les 
partenaires du projet.

VOCABULAIRE : 

Le projet s'inscrit dans le 
long terme, mais la 
question de la mise en 
œuvre du paysage 
implique de s’interroger 
sur la standardisation du 
vocabulaire de l'espace 
public. L'espace de 
liberté de la conception 
permet  de favoriser :

- une part 
«expérimentale» dans la 
mise en œuvre du projet,

- une adaptation continue
dans les étapes 
ultérieures du projet  (la 
mise en œuvre, puis 
l'entretien) pour œuvrer à
la situation optimale.

Institut national du patrimoine 258



Présentation du “GUIDE METHODOLOGIQUE – Les paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet”

Les Mares
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LE TEMPS DE LA MISE AU 
POINT PROJET : un temps 
technique, mais pas 
seulement... 

VOCABULAIRE : 

A la différence de 
l’ingénierie traditionnelle 
sur les espaces publics, la
mise en forme de projets 
sur des sites naturels doit 
être adaptée et «mise à
l'épreuve du site »: 

- il convient de veiller à
un déploiement mesuré
des moyens (emprises
d'acheminements, aires de 
chantier,…): « ménager le 
site »

- de développer une 
ingéniosité permettant 
une mise en oeuvre du 
projet économe et 
frugale 

- d'anticiper la gestion 
dans le temps du projet. 

On voit que l’expérience 
et la présence du MOE 
sont déterminantes . On 
sera avisé de se poser la 
question du mandat au 
sein de l'équipe de MOE.

Présentation du “GUIDE METHODOLOGIQUE – Les paysages du Conservatoire du littoral – De la reconnaissance au projet”

Les Mares

UN LITTORAL, DES LITTORAUX – Le patrimoine naturel et culturel du littoral                  Tim BOURSIER-MOUGENOT, Paysagiste-Conseil de l’Etat / Direction Eau et Biodiversité

AU-DELA DU PROJET : LA GESTION  

- des infléchissements du projet de 
départ peuvent nécessaires,

- une mise en oeuvre économe peut 
même aller jusqu'à être réversible. 

L'adaptation du fait des usages sur le 
site ou de la dynamique naturelle doit 
être considérée comme un ressort 
pour le projet. 

VOCABULAIRE : 

On voit que l'entretien des lieux doit 
être anticipé par le MOE et partagé
avec le gestionnaire, dès le début de 
la conception, mais aussi tout au long 
du projet. 

La question de l'appropriation du 
VOCABULAIRE (générique et/ou 
spécifique) par le garde du littoral
conditionne bien la pérennité du 
projet, même si il y a une inflexion 
dans les aménagements. 

CONCLUSION :

A.Freytet préconise de «sortir du 
périmètre», cela renvoie à un regard 
plus global sur le territoire. 
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Les apports potentiels des Atlas de paysages et des projets d’aménagements de qualité

Les Mares
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LES ENTITES PAYSAGERES : Un regard sur le littoral souvent polarisé par le rivage          
connaissance en profondeur du territoire

LES SITES : «Les champs visuels ne s’arrêtent pas aux limites de propriété ... Il  faut donc dès 
maintenant gérer ces champs visuels et cela ne pourra se faire qu’en concertation avec 
les autres acteurs du paysage. C’est un grand travail … qui déborde les limites des 
terrains du Conservatoire, mais dont dépend la réussite du Conservatoire» Retour sur les 
ATELIERS DU CONSERVATOIRE DU LITTORAL - Atelier :« Paysage littoral : développer, révéler, fixer ?»-1994,  Jean 
Challet -Paysagiste-

dynamique des territoires connexes 

LES TRANSITIONS : Jean DAVALLON définit le paysage  un «objet patrimonial ouvert».

«Les paysages sont des objets patrimoniaux ouverts, au double sens où

- leur limite tient plus à leur cohérence qu’à des frontières visibles, 

- et où ils peuvent se modifier dans le temps.»

Pour lui, les paysages constituent un patrimoine souvent en déficit d'image et qui doit rester
perpétuellement en projet. 

question de la nature des transitions : leur statut, leur matérialité et leur mise en 
réseau

LE ROLE DU PCE A LA DEB :

- Décloisonner les savoirs et favoriser la transversalité des approches

- Ouvrir sur les apports potentiels : Atlas de Paysages et projets d'aménagement de qualité

CONSTATS : 

- Le temps du paysage est
comme le temps urbain,
un «temps long», 
malgré le « turnover »
souvent trop rapide de 
ses acteurs

- La progression de l'urbain 
sur le littoral et les 
abords des périmètres 
protégés par le CL sera 
de plus en plus de 
nature périurbaine 

Les Mares
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Images issues de l’Atlas des paysages Ille-et-Vilaine – version 09/07/2014 – Michel COLLIN, Paysagiste

Les apports potentiels des Atlas de paysages et des projets d’aménagements de qualité

LES ATLAS DE PAYSAGES - Méthode pour l’identification, la caractérisation et la qualification des paysage – janvier 2015 -

- Un Atlas de paysage pour guider l'action publique :

«Les Atlas de paysages fournissent un socle de connaissances argumentées pour mener des politiques de paysage. En particulier, ils permettent d'engager la formulation des 
Objectifs de Qualité Paysagère» (Réf à la loi ALUR art L ; 122-1-3 qui entre en application immédiatement )

Pour les SCOT, au sein de leur PADD (Projet d'aménagement et de Dev Durable), les OQP peuvent relever de la protection, de la gestion et/ou de l'aménagement des paysages.

- Un Atlas de paysage pour sensibiliser les acteurs du territoire :

Les actions engagées sur le territoire par les acteurs publics ou privés relèvent de différentes actions sectorielles. Un des objectifs de l'Atlas est d'associer les acteurs à
l'élaboration de la connaissance des paysages 
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Parc écologique de St Jacques des Landes – Atelier de paysage Bruel-DelmarLe ruisseau du Blosne et ses mares naturelles, l’identité du futur parc (source : IGN ; 
conception : Cerema (Direction tecnhique Territoires et ville))

Photo aérienne – source : géoportail

Les apports potentiels des Atlas de paysages et des projets d’aménagements de qualité

Les projets d’aménagements de qualité

La démarche paysagère dans un projet d’aménagement de qualité : Saint Jacques de Lalande (-primé au 1er 
grand prix «Zones humides en milieux urbanisé») qui illustre une capacité d'aménager un quartier 
d'habitation à proximité immédiate d'une zone naturelle – Bruel-Delmar Paysagistes

La démarche illustre l'urbanité nécessaire une sorte de «politesse au contexte». Il faut savoir que ce projet s'est 
déroulé sur une vingtaine d’années (1990-2010)

Les Mares
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Parc écologique de St Jacques des Landes – Photos issues du site internet de l’Atelier de paysage Bruel-Delmar

Les apports potentiels des Atlas de paysages et des projets d’aménagements de qualité

Trois choses semblent importantes dans le cadre du rôle 
des Paysagistes-Conseils de l’État : 

- la transmission des bonnes pratiques à partager entre 
MOA, quel que soit le contexte,

- la nécessité de partager des stratégies sur les 
territoires connexes,

- la capacité du paysage à rassembler les logiques : 
concilier la nature et l’urbain.

Les paysages du Conservatoire du littoral - Guide méthodologique : http://www.conservatoire-du-littoral.fr/41-paysages.htm

Les Atlas de paysages Méthode pour l’identification, la caractérisation et la qualification des paysages :                     
http://www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/Methode_Atlas_des_paysages_2015-francais_version_web_cle7f9e61.pdf

Milieux humides et aménagement urbain – dix expériences innovantes : http://www.certu-catalogue.fr/milieux-humides-et-amenagement-urbain.html
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Visite du musée national de la Marine de Rochefort 
Résumé 
 
 
 
Ce document a été préparé par Martine Acerra, historienne, professeure des universités, Université de 
Nantes et Denis Roland, attaché de conservation du patrimoine, Musée national de la Marine-école de 
médecine navale, Rochefort 
 
 
 
 

En association avec Denis Roland, la visite du Musée national de la Marine commencera par une 

présentation générale du site d’implantation de la ville et de l’arsenal de Rochefort au XVIIe siècle, 

avec pour mise en contexte la prise de conscience étatique de l’importance stratégique et 

économique du littoral, d’où découle une politique maritime complète. 

Au fil des salles et des collections, seront abordés les lieux intra-muros ou jalonnant l’estuaire, les 

bâtiments militaro-industriels les plus emblématiques, les objets spécifiques des activités maritimes, 

fluviales et littorales. La présentation fera systématiquement le rappel des actions menées depuis la 

fermeture de l’arsenal, mais surtout depuis les années 1970, visant grâce à de nombreux programmes 

et contrats, à sauvegarder, entretenir et faire vivre un patrimoine bâti souvent imposant telle que la 

corderie, les poudrières, les formes de radoubs, l’hôpital maritime ou le magasin aux vivres. La 

présentation pourra s’achever par un échange avec les participants. 

 

 

 

Bibliographie succincte 

 

Les deux « carnets de bord » du musée national de la marine portant sur : 

- L’arsenal de Rochefort, 2008 

- L’ancienne école de médecine navale, 2006 

 

ACERRA Martine (dir.), Arsenal et Patrimoine. L’Europe atlantique et Rochefort, XVIIe-XIXe siècles, 

Rivages des Xantons, 2009.  

 

MEYNEM Nicolas (dir.), Valoriser les patrimoines militaires. Théories et actions, PUR, 2010. 

Plusieurs contributions concernant le littoral. 
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Visite de l’ancienne Ecole de médecine navale 
Résumé 
 
 
 
Ce document a été préparé par Denis Roland, attaché de conservation du patrimoine, Musée national 
de la Marine-école de médecine navale, Rochefort 
 
 
 

 
 
Conservée dans son état de la fin du XIXe siècle, l’école de médecine navale est l’un des visages les 

plus surprenants du patrimoine maritime rochefortais. Créée en 1722 pour faire face aux innombrables 

problèmes sanitaires rencontrés par la marine, l’école invente une pédagogie fondée sur la pratique et 

la capacité d’intervention. Cette culture de l’observation fait progressivement des chirurgiens 

embarqués des figures du savant, capables de déborder le strict champ de la médecine pour investir 

l’ensemble de l’histoire naturelle. Comprendre le corps de l’homme et faire l’inventaire du monde sont 

les deux fondements du patrimoine aujourd’hui visible à travers la bibliothèque et les collections. 

L’arsenal bénéficie ainsi d’une vision scientifique sur le monde, et de sa mise en scène au sein du 

musée. Cette vision s’applique concrètement sur le littoral par l’action sur les marais, la lutte contre le 

paludisme ou plus largement par  l’effort pour transformer la réputation d’insalubrité de Rochefort en 

centre de compréhension et de transmission du savoir. 

 

263



 Institut national du patrimoine 

 
 
 
Navigation sur la Charente : le patrimoine naturel et culturel, de la Corderie Royale à 
son estuaire 
Présentation et cartographie 
 
 
Ce document a été préparé par Lionel Mottin, chef du service territorial de l’architecture et du patrimoine de 
Charente-Maritime et Stéphane Gardré, ingénieur du patrimoine, service territorial de l’architecture et du 
patrimoine de Charente-Maritime 
 
 
 
 

Présentation 
 
 

L'estuaire de la Charente constitue un des territoires les plus emblématiques et les plus complexes à 
appréhender sur la façade atlantique de la France, dénommée mer des Pertuis (Breton et d'Antioche). 

 
On rappellera, en préambule, que l'estuaire constitue la partie aval d'une vallée fluviale soumise aux 
marées et aux phénomènes maritimes engendrant notamment des secteurs biologiques particuliers (salinité, 
dynamique des marées, rivages de limon, marais mouillé, réserve biologique, etc...) 

 
Celui-ci se présente comme une entité géographique résultant d'une histoire géologique unique qui allie 
tectonique ancienne, sédimentation transgressive et tectonique récente. Les géographes évoquent le 
domaine de cet estuaire inscrit au sein d'une gouttière synclinale crétacée, asymétrique plongeant vers le 
sud-est, au sein de laquelle s'écoule le fleuve entre « verrous » et « fosses » suivant l'axe du cours d'eau. 
Sa limite en amont se situe entre Tonnay-Boutonne et Saintes, en aval elle correspond à la partie basse 
d'un énorme bouchon vaseux colmatant sa paléo-vallée, juste au sud de l'île d'Aix. 

 
Souvent simples havres d'échouage, les ports de la mer des Pertuis forment, dès le Moyen-Age, le 
nœud de micro structures économiques et politiques : le château, autour duquel s'agglomère bourg ou 
village, défend le port qui perçoit des droits sur les mouillages, les échouages et l'ensemble des flux. Les 
châtellenies littorales (Rochefort, Tonnay-Charente, Soubise, etc...) associent donc au port un ou des 
ouvrages défensifs, un bac de franchissement, des salines établies sur l'estran, des vignes ou espaces de 
prairie de l'arrière-pays ainsi que des unités de production d'énergie. 

 
En 1666, la création de l'arsenal de Rochefort transforme radicalement le fleuve. Véritable barbacane  du  
royaume  avec  une  mainmise  de  l'armée  sur  les  hommes  et  sur  les territoires  constellés  d'ouvrages  
fortifiés,  il  constitue  un  catalogue  unique  dans  sa diversité, sa densité et son état de conservation. Au 
cours des XIX° et XX° siècles, l'effritement du dispositif militaire allié à la recrudescence d'activités balnéaires 
modifie lentement le paysage ainsi que l'économie générale du territoire. 
 

A titre d'exemples, on citera la ville en damier et l'arsenal de Rochefort, les ouvrages fortifiés en rive 
droite et gauche ( fort Lupin, fort la Pointe, fort l'Eguille, le fort de Fouras) la Fontaine (aiguade) de St Nazaire 
sur Charente, la pyrotechnie du Vergeroux et ses poudrières XVII° et XIX°, les ouvrages de 
franchissement dont le pont transbordeur du Martrou réalisé par Arnodin (1900) ou le pont suspendu de 
Tonnay-Charente, l'île d'Aix, l'île Madame et leurs fortifications, etc. 
 
Par ailleurs, l'estuaire de la Charente est site classé par arrêté ministériel en date du 22 août 2013 avec 
10000 hectares maritimes et 7000 terrestres répartis sur 14 communes. Il est également site Natura 2000 et 
fait l'objet d'une démarche Opération Grand Site en vue de l'obtention du label Grand Site de France, label 
créé en 2003 (actuellement 14 sites bénéficient de cette reconnaissance en France). 
Ce serait ainsi le second en Charente-Maritime après le Marais Poitevin situé au nord de La Rochelle. 

 
Trois objectifs sont assignés à ce projet : 

 
- restaurer et protéger activement la qualité paysagère, naturelle et culturelle du site, 
- améliorer les conditions de découverte et de visite de ces lieux 
- favoriser le développement socio-économique local dans le respect des habitants 
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Parallèlement, les questions de vulnérabilité de ces espaces mobilisent très fortement les institutions 
(communes, la communauté de communes, département et région, le Conservatoire du littoral, DDTM, 
DREAL, STAP) afin d'enrayer l'érosion progressive ou brutale des sols en cas de submersion. 

 
Aujourd'hui quels sont les projets de territoire mis en œuvre pour revitaliser et réorganiser structurellement 
mais aussi géopolitiquement ce morceau de territoire ? 

 
Comment les marqueurs identitaires, formant un ou des patrimoines en réseau, sont en capacité de nourrir 
un nouveau projet d'aménagement durable des lieux et quels en sont les acteurs principaux ? 

 
 
 
 
 
 
 

Principale sources : « L'estuaire de la Charente » actes des premières rencontres de l'estuaire, Fouras, novembre 
2002. 
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Orientation bibliographique 
 
 
Nathalie Halgand 
Responsable du centre de ressources documentaires, Institut national du patrimoine 
 
Les ouvrages et articles précédés d’un * sont consultables au centre de ressources documentaires de 
l’Inp. 
 
 
 
 

1. Terminologie 
 
*AULY Teddy, LAGEAT Yannick, PRAT Marie-Claire, Le littoral : paysages et dynamiques naturelles, 
Bordeaux, Editions Confluences, 2014, (coll. Les petits vocabulaires de la géographie), 96 p. 
 
*MIOSSEC Alain (dir.), Dictionnaire de la mer et des côtes, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2012, 550 p. 
 
SAFFACHE Pascal, Dictionnaire de géographie de la mer et des littoraux, Matoury, Ibis Rouge, 2003,   
101 p. 
 
 

2. Histoire environnementale 
 
BOCHACA Michel, SARRAZIN Jean-Luc (dir.), Ports et littoraux de l'Europe atlantique : transformations 
naturelles et aménagements humains (XIVe-XVIe siècles) : actes du séminaire d'histoire économique et 
maritime tenu à l'Université de La Rochelle le 24 juin 2005, organisé par Groupe Littoral, environnement, 
territoires (OTELO) (JE 2433) ; Centre de recherche en histoire internationale et atlantique (CRHIA) (EA 
1163), Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2007, 262 p. 
 
CABANTOUS Alain, LESPAGNOL André, PÉRON Françoise (dir.), Les Français, la terre et la mer. XIIIe-
XXe, Paris, Fayard, 2005, 902 p. 
 
FRESSOZ Jean-Baptiste, GRABER Frédéric, QUENET Grégory, et al., Introduction à l'histoire 
environnementale , Paris, La Découverte, 2014, (coll. Repères. Histoire, n° 640), 125 p. 
 
HONNORE Laurent, PARMENTIER Isabelle (dir.), « Archives, histoire de l'environnement et 
développement durable », Les Carnets du développement durable, 2013, n° 6, 82 p. 
 
*LOCHER Fabien, QUENET Grégory, « L’histoire environnementale : origines, enjeux et perspectives d’un 
nouveau chantier », Revue d’histoire moderne et contemporaine, 2009, n° 56-4, p. 7-38. 
 
*QUENET Grégory, « L’émergence d’une histoire environnementale », In GRANGER Christophe (dir.), A 
quoi pensent les historiens ?, Paris, Autrement, 2013, p. 241-257 (et notes, p. 298-300). 
 
*QUENET Grégory, Qu'est-ce que l'histoire environnementale ?, Ceyzérieu  Champ Vallon, 2014, (coll. 
L'environnement a une histoire), 298 p. 
 
S'adapter à la mer : l'homme, la mer et le littoral du Moyen Age à nos jours : actes de la journée d'études 
organisée à Nantes le 11 avril 2013 par le Centre de recherches en histoire internationale et atlantique. 
Textes réunis par Frédérique LAGET et Alexis VRIGNON, Rennes, Presses universitaires de Rennes, 
2014, (coll. Enquêtes & documents, n° 47), 119 p. 
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